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A l’aube de mes 4 ans à la tête du CRIC, je ne peux que 
constater la fin de la lune de miel. Non pas que tout soit né-
gatif, loin de là. Mais les réalités nous rattrapent et je passe 
beaucoup de temps à m’occuper des enjeux institutionnels, 
politiques et stratégiques du secteur de l’intégration. Bien sûr, 
tout cela est très important et mérite d’y accorder le temps qu’il 
faut afin de (re)positionner le CRIC partout où cela est néces-
saire. Néanmoins, je ne peux m’empêcher de constater que 
les grands travaux de modernisation du CRIC sont ralentis par 
toute une série d’éléments, pour la plupart externes.  

Ajoutons à cela le contexte ambiant dans lequel, force est de 
constater, le secteur non marchand est malmené de toute part : 
spectre d’une réforme APE (subsides à l’emploi), mise en place 
de subsides variables avec objectifs quantitatifs à atteindre, 
mise en concurrence des CRI entre eux dans le cadre de sub-
sides à enveloppe fermée, pression croissante des pouvoirs 
publics afin de réduire les marges de manœuvres associatives 
ainsi que leur capacité d’influence… Bref, tant d’obstacles qui 
n’épargnent pas le CRIC.  

Je ne suis ni aigri ni fatigué. À côté de tout 
cela, le CRIC continue à marquer des buts, 
vous le constaterez à la lecture de ce rap-
port d’activités. Comme l’année précédente, 
nous avons opté pour un format « journal » 
à l’intérieur duquel sont épinglés quelques 
activités ou projets significatifs sur le mois. 
Ce rapport n’est sans doute pas représentatif 
du travail de fond réalisé par notre institution 
mais, s’il vous donne l’envie d’en savoir plus, 
le but sera alors atteint.  

2017 aura été une année marquée, encore 
une fois, par la prévention du radicalisme, 
par notre qualification au fonds AMIF (qui 
nous permet de consolider la formation de 
formateurs en français langue étrangère en 
Région wallonne) et par des processus de 
collaboration fructueux entre les dispositifs 
PIIS des CPAS et le parcours d’intégration 
(une première en Wallonie). Nous pouvons 
encore y ajouter les nombreux projets ac-
compagnés et visant, de près ou de loin, 
l’intégration des personnes étrangères, les 
nombreuses heures de formations à destina-
tion des professionnels et les 500 personnes 
aidées dans le cadre de nos services de pre-
mière ligne, pour ne citer que ceux-là.

2018 s’annonce être une année tumultueuse. 
En effet, nous devrons faire face à des réali-
tés budgétaires compliquées, ainsi qu’à une 
énième réforme du décret régissant les CRI 
et, plus spécifiquement, le parcours d’inté-
gration. Nous devrons également anticiper, 
pour autant que cela soit possible, la réforme 
des aides à l’emploi notamment.  Mais l’an-
née qui arrive sera, je l’espère, l’année du 
rassemblement de tout un secteur. Nous 
continuerons de résister et de clamer haut et 
fort notre volonté de rendre cette société plus 
juste et de renforcer les politiques publiques.

À nouveau, je reste plus que motivé et pas-
sionné à côté d’une équipe qui l’est tout au-
tant.

Je vous souhaite une bonne lecture de notre 
rapport d’activités 2017.

Thierry Tournoy, directeur. 

le mOT  du directeur
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 n Membres du bureau 

Mohamed FEKRIOUI : Président
Rudy PERES : Vice-président
Serdar KILIC : Trésorier 
Mohamed BENACHIR :  
Secrétaire 

 n Membres du CA 

AUGELLO Gianfranco 
Ville de Fontaine-l’Evêque 
BEKLEVIC Alpaslan  
Ville de Châtelet 
BENACHIR Mohamed  
Communauté Maghrébine 
CAMMARATA Joséphine  
Ville de Farciennes 
CANER Mustafa  
Communauté turque 
COPPENS Henri  
CAL 
D’HAEYER Loïc  
Ville de Fleurus 
DESCHAMPS Emelyne  
M.I.R.E.C. 
GILLAIN Jessica  
Ville de Pont-à-Celles 
INFANTI Karine  
Province du Hainaut 
KILIC Serdar  
Ville de Charleroi 
PARMENTIER Thomas  
CPAS Charleroi 
PERES Rudy  
M.O.C. 
PESTIEAU Vincent  
F.G.T.B. 
KASAMBA Sylvie  
U.O. 
RODRIGUEZ Pedro  
CSC 
BARBET Laure 
Ville de Charleroi 
Mohamed FEKRIOUI  
Ville de Charleroi 
SARIYILDIZ Alihaydar  
Centre Culturel Alévi du Grand 
Charleroi 
VAN GASSE Joëlle  
FUNOC 
WALKA Mélissa  
Ville d’Aiseau Presles

Thierry TOURNOY
Directeur

Gérard DECKERS
Directeur Adjoint

Bruno VIDIC
Directeur Adjoint

Laura DIEPENDAELE 
Assistante de direction

Patricia DE SIMONE
Assistante Gestion des Ressources Humaines

Ludovic DI PAOLO
Coordinateur de 1ère ligne

Laurence MAUFROID
Chargée de missions – Parcours d’Intégration

Fatima TOUAT
Assistante sociale

Fatima LAHMIDI
Assistante sociale

Gabrielle BACANAMWO
Assistante sociale

Philippe VOLRAL
Agent de guidance, d’orientation et d’intégra-
tion

Marie COTE-PALACIOS
Agente d’accueil

Laurence BERTINCHAMPS
Responsable de projets – Socio-juridique

Tatiana DE MARTIN
Responsable de projets – Insertion socio-pro-
fessionnelle

Armel MUNSONGO
Assistant de projets – Insertion socio-profes-
sionnelle

Laura SIMONELLI
Responsable de projets – Accompagnement 
d’Initiatives Locales

Fabrice CIACCIA
Responsable de projets – Accompagnement 
d’Initiatives Locales

Mélanie MAYENCE
Chargée de missions – Accompagnement 
d’Initiatives Locales

Dursun CANER
Assistant de projets – Accompagnement d’Ini-
tiatives Locales

Christian JONIK
Responsable de projets -Service de documen-
tation

Elsa MALAFOSSE
Responsable du service Communication

Angelica FERULLO
Responsable de projets – Formation

Patricia PAWLINSKI
Secrétaire

Lucia QUALLIZA
Secrétaire

Mireille D’HAEYER
Assistante administrative AMIF

Cindy DUMONT
Assistante de chargés de missions

Wivine DRÈZE
Coordinatrice de formations AMIF

Siham ESGUIRI
Assistante de chargés de missions

Sabrina SCARINGI
Technicienne de surface

Hassan TALKHOUKHT
Agent d’entretien

 n Présentation de l’équipe du CRIC en 2017
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JANVIER 

 n Les vœux du CRIC 
Une nouvelle année est souvent l’occasion de prendre de bonnes 
résolutions. Le CRIC a décidé d’honorer cette tradition en propo-
sant ses vœux à ses partenaires durant une après-midi festive. 

C’est le personnel du CRIC, lui-même, qui s’est mis dans la lu-
mière à cette occasion, présentant les moments phares de l’an-
née écoulée puis annonçant les actions les plus innovantes pro-
grammées pour l’année 2017. Enfin, la direction a pris position 
quant aux impacts de la politique migratoire en Wallonie évo-
quant notamment les leviers et les freins à l’intégration.

Au moment de rédiger ce rapport, nous sommes heureux de 
constater que nous avons tenu la plupart de nos engagements.

Ce moment de convivialité deviendra, c’est certain, un ren-
dez-vous annuel.

 n Prévention du radicalisme violent 
Focus sur les formations
La lutte contre le radicalisme violent est deve-
nue un enjeu sociétal majeur. 

Nous avons proposé 4 modules de formations 
continuées sur cette thématique. Ces modules, 
spécifiques aux jeunes, comportaient de nom-
breuses clés de compréhension. Ces dernières 
comprenaient les aspects sociologiques, reli-
gieux, de socialisation des jeunes (leur vécu, 
posture de rupture, contestations) mais aussi 
les aspects relatifs à l’analyse du pouvoir des 
médias, des mécanismes de recrutement et 
de complot, les techniques d’animation et de 
comportement pour combattre les orientations 
extrémistes ainsi que les actions de préven-
tion et d’accompagnement  des jeunes et des 
familles.

Au total, ce sont 20 heures de formation qui 
ont été suivies par 38 professionnels et dis-
pensées par un riche panel d’intervenants 
composés de Younous Lamghari, Yves Collard 
de Média Animation, Foued Bellali de l’asbl 
2bouts et Olivier Vanderhaeghen de la Cel-
lule de prévention de Molenbeek.

Ces heures ont été agrémentées en réflexions  ; 
actions menées sur le terrain avec le public 
concerné, vidéos témoins de jeunes et exer-
cices pour développer un esprit critique et dé-
construire les propos sans heurter.  

Au-delà de ces acquis, le besoin d’appro-
fondissement du traitement du sujet persiste. 
Nous continuerons cet engagement l’année 
prochaine.
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La sensibilisation au radicalisme 
Depuis 2015, de nombreuses administrations 
(SPW, AVIQ, Aide à la Jeunesse et FOREM) 
se sont adressées au CRIC pour les sensibi-
liser aux mécanismes liés au « radicalisme 
violent ».

Ces demandes visaient essentiellement à mettre 
en place des processus formatifs de sensibili-
sation et de compréhension en matière de « 
prévention du radicalisme violent » et se sont 
concrétisées par la mise en place de journées 
de sensibilisation.

Ces journées se sont divisées en deux temps. 
La matinée développait des exposés théo-
riques permettant d’appréhender les proces-
sus, les concepts et les enjeux liés au radi-
calisme violent. L’après-midi permettait aux 
participants de s’interroger sur le « secret pro-
fessionnel », d’exprimer leurs ressentis sur la 
thématique et d’élaborer de nouvelles pistes 
de travail.

La construction de journées, articulées autour 
d’apports théoriques fiables et d’échanges de 
pratiques, a permis aux professionnels d’abor-
der cette matière extrêmement complexe, sen-
sible et surmédiatisée avec un peu plus de séré-
nité. Cela a surtout favorisé la déconstruction 
des peurs, des a priori et a permis d’outiller un 
peu les agents de première ligne confrontés 
quotidiennement au grand public.

De plus, le fait de mettre en place des tables 
rondes ‘transversales’ a permis de créer à la 
fois un climat moins corporatiste, plus ouvert 
et élargit la réflexion et à la fois, de créer des 
liens locaux et des échanges d’information 
largement au-delà de la matière et dans le 
prolongement de ces journées de rencontre.

Editeur responsable : Thierry TOURNOY, Directeur

FORMATION

RADICALISME VIOLENT DES JEUNES 
Clés de compréhension, de gestion et d’accompagnement 

vis-à-vis des jeunes et des familles

Avec le soutien de la Wallonie, de la Province de Hainaut, 
des Villes et Communes de Charleroi, Aiseau-

Presles, Châtelet, Courcelles, Farciennes, Fontaine 
l’Evêque, Fleurus, Les Bons Villers, Pont-à-Celles

Avec le souti en du Fonds social européen 
et du Fonds Asile, Migrati on et Intégrati on 

de l’Union européenne

LES 14 ET 22 MARS, 28 AVRIL ET  LE 9 MAI 2017 

Par ailleurs, en complément de ces journées,  le CRIC s’est pro-
posé d’offrir un soutien méthodologique et conceptuel en vue 
d’accompagner d’autres démarches formatives. Cette offre de 
service a permis de fournir un accompagnement dans la ré-
flexion en proposant des éléments théoriques en matière de 
« prévention du radicalisme violent » et de ses manifestations. 
Cet appui méthodologique a visé, selon les demandes, à co-
construire un plan de formation, à sensibiliser des professionnels 
ou à fournir des grilles de lecture conceptuelles.

De manière concrète, ce travail se traduit par la récolte d’infor-
mations pour apprécier les faits, perceptions ou représentations 
des travailleurs mais, également, leur mise en perspective dans 
le cadre d’un projet d’accompagnement méthodologique d’in-
tervention.

+ de 1000 
professionnels 

rencontrés
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FEVRIER

 n Formations des acteurs sociaux
Comme chaque année, le but poursuivi est de proposer à notre 
réseau des formations de base ou continuées à la gestion de 
la diversité dans un contexte professionnel multiculturel. 

Ce sujet a été soulevé à travers plusieurs thématiques visant 
l’accueil et l’accompagnement des migrants en insertion so-
ciale et professionnelle et ce, tant dans des groupes multicultu-
rels de formation, d’ateliers et d’animations diverses, que dans 
le travail individuel. Ainsi, 64 acteurs sociaux ont participé 
aux 5 modules de formations proposés à ce sujet.

Editeur responsable : Thierry TOURNOY, Directeur

FORMATION
 

GESTION DE LA DIVERSITÉ EN INSERTION SOCIALE  
ET PROFESSIONNELLE

Accueil et Accompagnement individuel des personnes migrantes

Avec le soutien de la Wallonie, de la Province de Hainaut, 
des Villes et Communes de Charleroi, Aiseau-

Presles, Châtelet, Courcelles, Farciennes, Fontaine 
l’Evêque, Fleurus, Les Bons Villers, Pont-à-Celles

Avec le souti en du Fonds social européen 
et du Fonds Asile, Migrati on et Intégrati on 

de l’Union européenne

LES 6, 10 ET 17 MARS ET 12 JUIN 2017 

L’objectif principal était de développer ou de 
renforcer davantage les compétences des bé-
néficiaires de nos formations, tant en intercultu-
ralité qu’en pédagogie d’adulte (andragogie) 
au sein de leurs groupes afin de mener une 
dynamique participative et bienveillante. Le 
but consistait à permettre de dépasser les 
malentendus et les tensions liées à la diver-
sité mais, également, d’aider les travailleurs 
sociaux à dépasser certaines difficultés com-
municationnelles et relationnelles rencontrées 
avec leurs publics. 

Nous avons également mis un accent plus 
spécifique sur certains aspects ayant un im-
pact non négligeable sur la mise à l’emploi 
de nos publics. Cette spécificité concernait la 
gestion de la diversité convictionnelle dans 
le secteur de l’ISP ainsi que la gestion rela-
tive aux demandes discriminatoires et aux 
stéréotypes d’employeurs. Ici, l’objectif était, 
non seulement, de souligner les points légaux 
mais, surtout, de dégager des solutions ap-
plicables dans les pratiques de coaching en 
ISP et négociables avec le monde du travail.  

Pour une compréhension et une acquisition 
optimale de nouvelles stratégies intercultu-
relles, les contenus de formations sont tou-
jours axés sur des cas concrets, des exercices 
pratiques d’assimilation, des astuces, des 
conseils et des suivis de séances de coa-
ching. Cette méthode est appréciée car elle 
permet aux participants d’approfondir leurs 
pratiques professionnelles par des échanges 
sur des changements opérés dans leur fonc-
tion, au sein de leur équipe ou de leur ins-
titution. Il s’agit là de pratiques positives et 
nouvelles, incluant au mieux la diversité. 
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 n La formation Citoyenneté
Les nouveaux décrets ont confié aux Centres 
Régionaux d’Intégration l’organisation d’un 
parcours d’intégration pour les primo-arri-
vants en Wallonie. Dans le cadre de ce par-
cours, les personnes concernées sont invitées 
à participer à un module de formation à 
la citoyenneté organisé par des opérateurs 
agréés par la Wallonie.  

Afin que ces opérateurs puissent assurer 
au mieux cette mission et encourager les 
personnes primo-arrivantes à s’inscrire po-
sitivement dans ce processus d’intégration 
interculturelle et citoyenne, le CRIC, avec 
l’appui du DISCRI, propose une formation 
de formateurs. Cette dernière vise à former 
un contingent de formateurs pouvant dispo-
ser des modules de formation dans le cadre 
des dispositifs ILI.

 n Les formations sociojuridiques 
En 2017, le CRIC a voulu actualiser les connais-
sances juridiques en droit des étrangers et des 
acteurs sociaux de son réseau. Pour ce faire, 
nous avons organisé des formations favori-
sant la compréhension des textes de loi dans 
une approche essentiellement pratique.

Les thématiques abordées étaient : l’équiva-
lence de diplôme, les droits des sans-papiers 
et les actes de l’état civil à produire dans le 
cadre de la procédure de regroupement fa-
milial.

Deux autres séances d’information ont égale-
ment étés proposées, l’une présentant les ou-
tils pédagogiques pour la justice migratoire, 
l’autre proposée en collaboration avec notre 
partenaire API conjointement avec Fedasil et 
Caritas concernant le retour volontaire.       

Formation Heures Nombre de participants
Diversité, préjugés, dis-
crimination

82 heures 101 personnes

Radicalisme 24 heures 76 personnes 

Citoyenneté 126 heures 67 personnes 

Sociojuridique 18 heures 34 personnes 

Andragogie – FLE 295 heures 67 personnes

Divers 17 heures 21 personnes 

Quelques chiffres  
Formations CRIC

 n 25 formations organisées ou co-organisées 
 n 562 heures de formation 
 n 366 bénéficiaires
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MARS

 n Collectif Femmes de Mars 2017
Partenaire dès la première édition, le CRIC a renouvelé, en 
2017, sa participation aux activités du collectif Les Femmes de 
Mars en programmant deux activités spécifiques : la projection 
d’un film documentaire et une rencontre thématique.

La  projection du film « Özge et sa petite Anatolie » de Tülin 
Ozdemir et Pierre Chemin a été proposée le 16 mars dans le 
cadre du festival du film À films ouverts (Festival de films pour 
l’interculturalité contre le racisme). Organisée en présence 

des réalisateurs, cette nouvelle formule, inau-
gurée dans les locaux du CRIC, a fait l’una-
nimité tant elle a été propice aux échanges.

36 participants, en majorité des femmes, ont 
pu ainsi parler de leur vécu en échangeant 
avec les réalisateurs. La formule a permis à 
ces femmes, qui n’ont pas assez souvent la 
parole, de trouver au CRIC un cadre plus inti-
miste pour s’exprimer.

La rencontre thématique « Regards pluriels 
sur le féminisme » organisée le 28 mars a 
permis également de mettre le focus sur la 
lutte contre les multiples formes d’oppression 
que subissent les femmes, ici et ailleurs, aut-
our de 3 figures féministes : afro féministe, 
féminisme arabe et universaliste. Le débat, 
en présence de 60 participants, a mis en 
lumière la diversité des stratégies de (re)con-
quêtes des droits des femmes.

Enfin, le CRIC a pris part à la Manifestation 
des siffleuses le 8 mars lors de la journée 
internationale des droits des femmes qui 
matérialise la première action collective des 
Femmes de Mars pour lutter contre le harcèle-
ment de rue. Sur un ton plutôt humoristique, 
ce sont les hommes qui ont été sifflés, inter-
pellés par le groupe de femmes dans les rues 
de Charleroi.
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 n La lutte contre le racisme 
Ce projet s’inscrit dans le cadre de la cam-
pagne de lutte contre le racisme 2016/2017 
lancée par la Plateforme du même nom et 
siégeant à Bruxelles. Cette plateforme a pro-
posé d’associer la Wallonie en fédérant tous 
les acteurs locaux, tant du secteur associatif 
que public, pour faire sens, ensemble, autour 
d’actions antiracistes.

Le fil conducteur de cette campagne de sen-
sibilisation portait sur « Les assignations iden-
titaires, terreau du racisme » - qui constituent 
une sorte de dénominateur commun, et qui 
permet un large panel d’actions.

Pour fédérer les acteurs de la Wallonie, les 
Centres Régionaux d’Intégration (CRI) ont or-
ganisé des assemblées décentralisées en ex-
pliquant les fondements de la Plateforme de 
lutte contre le racisme. 

L’objectif était de créer une mobilisation iné-
dite de l’ensemble des intervenants sociaux 
de Bruxelles et de la Wallonie pour porter 
d’une seule voix les actions de lutte contre le 
racisme et les discriminations, avec des mo-
ments forts en mars 2017.

Dans ce contexte, la mobilisation phare, sou-
tenue par le CRIC, a débouché sur une action 
collective - avec la collaboration de l’Ecole de 
La Garenne, de la bibliothèque de l’Universi-
té du Travail de Charleroi et d’autres parte-
naires comme le Centre d’Action Laïque, le 
Centre Ener’J, la Ville de Charleroi, l’Afrique 
en Livres, Tep Afrique ou encore le Collectif  
Carolo des Africains pour la Diversité -  visant 
à mettre en œuvre des ateliers de sensibili-
sation, de réflexion et d’échange autour de 
l’exposition de Lilian Thuram « Etre humain 
– Vivre ensemble ».

La présence de Lilian Thuram a contribué à 
donner à l’événement un caractère assez 
exceptionnel au profit des jeunes étudiants 
qui ont pu échanger avec lui lors de deux 
conférences, l’une à l’école de la Garenne et 
l’autre, à l’UT.

Cette campagne s’est également poursuivie toute l’année au 
travers de diverses actions touchant tant les professionnels de 
notre réseau que le grand public. En effet, plus de 150 per-
sonnes ont participé à nos moments de réflexion apportant 
un éclairage factuel et sociologique ainsi qu’un repositionne-
ment tant personnel que professionnel face à l’ascendance du 
racisme. Concrètement, le CRIC a organisé 2 formations, un 
ciné-documentaire et 2 soirées de conférences littéraires. 

Les 2 modules de formations ont été proposés sous les intitulés 
« Racisme : du stéréotype à la discrimination »  et « Préjugés 
à l’égard de l’Islam : impact sur le travail social ». Le pre-
mier module visait à nous éclairer sur le concept d’assigna-
tion identitaire et ses effets de discrimination et de racisme. 
Le second module concernait l’anthropologie historique et les 
imaginaires propres aux musulmans pouvant avoir un impact 
sur le travail social.

Le documentaire de Yolande Moreau intitulé « Nulle part en 
France » nous a questionnés sur l’absurdité des politiques d’ac-
cueil européennes réservées aux migrants, et les raisons de 
« la peur de l’autre ? ». 
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AVRIL
Ce dernier est reçu durant environ 30 mi-
nutes. À l’issue de cette entrevue, le travailleur 
du CRIC lui programme un ou plusieurs ren-
dez-vous pour le(s) département(s) adéquat(s) 
(ISP, Socio-juridique ou parcours d’intégration) 
ainsi qu’une orientation vers un service exté-
rieur si nécessaire. 

Les permanences de premier accueil sont 
accessibles aux personnes volontaires (non 
ciblées par le parcours d’intégration) et fran-
cophones. Les personnes ayant l’obligation 
de suivre le parcours d’intégration et celles 
ne maîtrisant pas le français doivent prendre 
rendez-vous via un numéro vert qui leur est 
spécifiquement dédié.

Ouvert dans un  premier temps en phase test, 
le dispositif s’est ensuite fait connaitre par 
une campagne de pub (affiches, flyers, ré-
seaux sociaux, …)  mais aussi par la visite 
d’un agent du CRIC dans les différentes com-
munes, CPAS et structures de notre réseau. 

Au niveau des chiffres, le succès est total 
puisque la permanence a permis d’accueil-
lir plus de 260 personnes en 9 mois. Ces 
dernières ont toutes été orientées et la plu-
part sont ou ont été suivies par les équipes 
de première ligne du CRIC. 

Cela ne fait que commencer, les premières 
estimations pour l’année 2018 nous font pen-
ser que nous pourrions approcher les 500 
personnes tout au long de l’année. La perma-
nence s’est donc installée et est devenue un 
service à part entière du CRIC. 

 n Les Permanences de Premier Accueil (PPA)
Actif depuis le mois d’avril, ce service permet à toute personne 
désireuse de bénéficier de l’aide du CRIC d’être reçue, sans ren-
dez-vous, tous les matins de 9h à 11h30 (sauf le jeudi). Les béné-
ficiaires sont accueillis par l’un de nos travailleurs de l’équipe de 
première ligne. Ce premier entretien permet au travailleur social 
du CRIC d’ouvrir un dossier administratif et de faire un premier 
bilan de la situation du bénéficiaire. 



11

 n Les permanences sociojuridiques 
Nos permanences sociojuridiques sont acces-
sibles sur rendez-vous tous les lundis après-midi 
et exceptionnellement le jeudi après-midi. Elles 
ont pour objectif de conseiller et répondre à 
toutes les questions que les bénéficiaires étran-
gers et d’origine étrangère peuvent se poser 
dans le cadre de leurs procédures de séjour 
telles que l’obtention du statut de réfugiés, 
le regroupement familial, la protection subsi-
diaire, les permis de travail, etc… Les questions 
relatives aux protections sociales, au droit du 
travail, à la nationalité et au droit international 
privé peuvent également être abordées.

Lors de ces permanences, les bénéficiaires ob-
tiennent des réponses précises à leurs ques-
tions juridiques.                

 n Les permanences individuelles en insertion so-
cio-professionnelle  

Notre projet AcOrjob, Accompagnement et 
Orientation vers l’emploi, financé par le FSE, 
vise à réduire les discriminations à l’emploi 
qui pèsent sur notre public. En effet, notre 
but est de favoriser l’accès et l’inscription 
des bénéficiaires dans un parcours de for-
mation ou un parcours professionnel en 
mettant en place un coaching individualisé. 

En 2017, 39 permanences ont permis de détecter les freins 
à l’insertion socio-professionnelle de 96 personnes. Ces der-
nières se sont vues proposer des pistes de solution pour lever 
ces freins au travers d’un accompagnement et d’un soutien aux 
démarches à entreprendre. D’utilité, tant en amont qu’en aval 
des formations, notre dispositif permet d’optimiser la mise en 
filière/passerelle.

 n Chiffres du Parcours d’Intégration
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MAI

 n L’apport du CRIC dans les fêtes interculturelles
Le CRIC intervient régulièrement lors des événements inter-
culturels du territoire. Notre intervention débute dès la mise en 
place de l’événement (réunions de préparation) et prend fin à 
l’aboutissement de la fête en elle-même. Notre présence nous 
permet un contact direct avec un public très diversifié ainsi que 
la diffusion des informations concernant les offres et activités 
du CRIC. 

Citons par exemple, la « Fête de l’Amitié » de Farciennes au 
sein de laquelle le CRIC est partenaire depuis les débuts. Nous 
avons, dans un premier temps, joué le rôle d’accompagnant 
(traduction-interprétariat-mise en réseau-diffusion). En 2017, 
notre travail d’accompagnement s’est poursuivi tout en inté-
grant la dynamique d’interculturalité que nous avons mise en 
valeur. 

La fête de l’amitié a eu lieu le dimanche 21 
mai 2017, réunissant une vingtaine d’asso-
ciations représentant les diverses nationalités 
de l’entité. Ce fut l’occasion de les mettre en 
avant et de permettre aux communautés de 
présenter leur folklore et leur gastronomie. 

Pour citer un second exemple d’événement 
pour lequel nous offrons un accompagne-
ment, nous pourrions prendre celui du FACA 
(Festival Africain CArolo). En effet, celui-ci 
est un événement annuel, festif et instructif à 
Charleroi. Nous soutenons ce projet depuis 
sa première édition, en 2016. Ce festival est 
organisé par le Collectif Carolo des Africains 
pour la Diversité (COCAD asbl), en marge 
de la journée mondiale de l’Afrique qui est 
célébrée le 25 mai. Cet évenement met en 
lumière les citoyens d’origine africaine, favo-
rise le respect des identités de chacun et la 
compréhension multiculturelle. 

 n La sensibilisation 
Le CRIC sensibilise les acteurs de terrain à 
l’interculturalité. Cette démarche complémen-
taire à l’accompagnement des initiatives lo-
cales vise à développer une sensibilisation 
et propose des méthodologies d’animation 
afin de traiter des questions posées par les 
acteurs de terrain.

Cette approche permet de promouvoir des 
actions de sensibilisation en matière d’inter-
culturalité et d’impulser des réflexions dans 
la pratique quotidienne des acteurs locaux.

Ces sensibilisations visent à promouvoir la 
construction d’une société interculturelle en 
interrogeant notamment les causes des mi-
grations et leurs histoires. Cela s’organise 
avec la mise en évidence du caractère dy-
namique des constructions identitaires, cultu-
relles ou sociétales.
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 n Pourquoi sensibiliser
Nous vivons dans un monde de plus en plus brutal et conflic-
tuel. L’actualité, souvent violente, peut engendrer des sentiments 
de peur, de crainte et des actes de rejet.

Personne n’est épargné par ce phénomène et les intervenants 
sont souvent démunis lorsque leurs publics ou leurs collègues 
vivent des incompréhensions, voire des paroles ou des actes 
relevant de la discrimination ou même du racisme.

Confrontés à ce type de situations, des institutions de notre ré-
seau nous demandent d’intervenir auprès de leurs équipes ou 
de leurs publics au travers d’animations thématiques  comme la 
crise migratoire, le radicalisme violent des jeunes…

Par ces quelques heures de sensibilisation, les intervenants 
tentent d’amener les personnes à réfléchir sur des faits afin de 
les comprendre. L’objectif de ces sensibilisations est de contre-
balancer les faux jugements sur ce qui nous entoure, sur les 
migrants, …

Ce travail vise, par ailleurs, à promouvoir 
l’interculturalité comme approche méthodolo-
gique dans l’accompagnement des personnes 
étrangères ou d’origine étrangère. Il s’appuie 
sur la sensibilisation du réseau à certaines 
thématiques et sur un éclairage par le prisme 
de l’interculturalité. L’ambition est de faciliter 
la mise en place de processus et de métho-
dologies offrant quelques clés de compré-
hension, un espace d’échanges sans nier la 
complexité de la matière.

À titre d’exemple, cette année, le CRIC a 
proposé une sensibilisation à l’interculturalité 
dans le cadre d’une réflexion à l’accueil de 
la diversité en « Maison Croix-Rouge ».  

Lors de cette rencontre, il a été question d’in-
terroger les notions d’identité, de culture et 
d’approche interculturelle. Cette sensibilisa-
tion a également permis aux participants de 
s’interroger sur la « posture » d’accueillant au 
sein de leur association.

Sur la base de ces apports théoriques, des 
situations interpersonnelles concrètes vécues 
en « Maison Croix-Rouge » ont pu être abor-
dées.

Par ailleurs, en mai, en collaboration avec 
l’AMO Pavillon J, nous avons réalisé un 
projet de sensibilisation s’inscrivant dans le 
cadre d’une semaine spécifique basée sur le 
respect, la tolérance et la connaissance de 
l’école au regard de problématiques rencon-
trées par différents professeurs.

Dernier exemple, nous avons assuré des ani-
mations en partenariat avec le CNAPD sur 
« le décodage des flux migratoires » et avec 
Younous Lamghari sur « la compréhension 
sociologique, religieuse de socialisation des 
jeunes au radicalisme des jeunes ». De nom-
breuses autres interventions sont d’ores et 
déjà programmées.
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JUIN

 n La Recherche-action « Intégration des Besoins 
des Migrants »

Pour rappel, l’initiative IBM résulte des missions de 1ère ligne, 
dévolues aux Centres Régionaux d’Intégration amenés à assu-
rer le rôle de coordination du parcours d’intégration dans leur 
zone territoriale.

Le développement de ce travail de 1ère ligne a encouragé le 
CRIC à traiter la question des besoins des migrants en ayant 
une réflexion sur leur contenu et sur la manière dont nous y ré-
pondons partant de nos pratiques professionnelles respectives. 

Durant 2017, après avoir travaillé avec les 
partenaires sur les aspects méthodologiques 
(avec en appui l’équipe du CERSO-CERIAS), 
confronté nos réalités et partagé nos exper-
tises, nous avons mis le temps à profit pour 
que chacun, à son rythme et en fonction de 
sa réalité de travail, récolte les besoins de 
ses publics migrants.

Deux temps de travail en atelier, suivis d’une 
séance plénière en juin 2017, ont été orga-
nisés. Ces réunions de travail ont permis de 
rappeler la démarche et de faire le point sur 
cette première récolte des besoins. 

Cette 1ère phase exploratoire a ainsi consis-
té à collectiviser nos premiers constats ; 
l’idée étant de trouver, par la suite, une ma-
nière de raisonner collectivement. La spécifi-
cité de notre démarche porte véritablement 
sur le fait de croiser nos regards de profes-
sionnels ; de restituer la parole aux migrants, 
de construire des pistes d’actions communes 
et de relayer les revendications auprès du 
monde politique. 

Concrètement, le passage obligé de ce pro-
cessus porte sur la communication de la ré-
colte des besoins, institution par institution, 
de la partager et de se dire ensemble ce 
que l’on retient, ce qui nous étonne ou se 
démarque. La manière dont le contenu est 
amené est également intéressante. Ce qui a 
bien ou moins bien fonctionné.

Cette mobilisation collective, toujours en 
cours, devrait aboutir au partage de nos pra-
tiques communes et impacter positivement 
nos collaborations et synergies – l’envie de 
porter ensemble une vision commune au pro-
fit des personnes migrantes.
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 n Prix de la Citoyenneté et du dialogue 
Le « Prix de la Citoyenneté et du Dialogue » délivré par le CRIC 
vise à valoriser un ou plusieurs élèves  en raison de sa/leur vo-
lonté d’engagements et d’implication participative pour la qualité 
de la démocratie. De Pont-à-Celles à Chimay, en passant par 
Fontaine-l’évêque, Charleroi, Thuin, Beaumont et Rance, ce sont 
75 prix qui ont été distribués dans 24 établissements scolaires.

5 axes ont été identifiés comme étant vecteurs d’une « citoyenneté 
active », à savoir : les connaissances, les valeurs, l’esprit critique, 
la solidarité et l’exercice d’une citoyenneté active pouvant se dé-
cliner de la manière non exhaustive suivante :

• Avoir une connaissance du fonctionnement institutionnel ;
• Connaître les droits et devoirs en matière de citoyenneté ;
• Être en capacité d’accepter la différence des autres et se   
 trouver des complémentarités ;
• Avoir ou développer les aptitudes pour vivre en groupe ;
• Bénéficier d’une capacité à conserver une distance critique ; 
• Avoir la capacité de gérer le conflit par le dialogue ;
• Être à l’écoute des autres ;
• Participer à des actions de solidarité ;
• Développer des actions visant le respect des différences, le dia 
 logue interculturel et la lutte contre toutes formes d’inégalités ;
• Être capable de mobiliser activement pour des idées, des causes ;
• Participer à la vie de sa commune, de son école, de sa classe.

 n Le test eLAO
Le test de positionnement de langues eLAO, 
dont la licence est détenue par le Forem, a 
été adapté à la mise en place d’un outil har-
monisé pour les primo-arrivants et les forma-
teurs en terme d’apprentissage du français, 
dans le cadre du Parcours d’Intégration.

Le test eLAO répond au besoin d’un outil 
d’évaluation commun du niveau d’acquisi-
tion de la langue française entre tous les 
opérateurs de formation (ce qui facilite le 
passage des bénéficiaires d’un opérateur à 
un autre) et vis-à-vis des exigences ministé-
rielles en termes de validation des acquis 
des primo-arrivants. De plus, ce test permet 
de donner aux apprenants une reconnais-
sance officielle de leurs acquis ayant valeur 
tant administrativement qu’à titre person-
nel…

Grâce à l’implication de nos partenaires 
locaux (la FUNOC, SIMA et l’Université 
Ouverte), la version adaptée du  test eLAO 
modifié a été expérimentée auprès d’une 
centaine de bénéficiaires dans notre ré-
gion et les résultats ont été compilés par le 
Centre Régional Verviétois d’Intégration qui 
pilote ce projet au niveau transrégional.

 

 n Focus Congo
La République Démocratique du Congo fête, chaque 30 juin, 
l’anniversaire de son accession à l’indépendance. C’était l’oc-
casion pour le CRIC et ses partenaires de proposer deux événe-
ments qui mettent à l’honneur ce qui fait partie de l’histoire des 
belges. 

• Une Masterclass : La colonisation dans le cinéma belge des 30 
dernières années, un tabou ? Avec Monique MBEKA PHOBA, 
cinéaste qui s’est consacrée pendant 20 ans à la réalisation de 
documentaires ;
• Une conférence : «Clés pour comprendre la situation politique 
en République Démocratique du Congo» avec Japhet A. Anafak 
et Bob KABAMBA. Cette conférence avait pour but de mieux 
comprendre la situation géopolitique de la RDC.
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JUILLET  n Les Mineurs Étrangers Non Ac-
compagnés (MENA) 

Outre la rencontre entre « mineurs étrangers 
non accompagnés » et d’autres jeunes vivant 
en Belgique, ce projet porté par l’asbl Amine a 
permis à des structures très diverses, issues du 
secteur de l’« aide à la jeunesse » (« Cité de 
l’enfance »), de l’enseignement (via l’Athénée 
Royal de Fleurus) et de structures associatives 
de l’action sociale et du champ culturel, de tis-
ser des liens professionnels.

L’objectif du projet était de rassembler, autour 
d’un moment festif, un groupe de jeunes de 
cultures différentes vivant en Belgique et de 
jeunes MENA afin de permettre une meilleure 
connaissance de l’autre.

 n Changement de présidence 
Après 4 ans de présidence au CRIC, Véronique Salvi a cédé 
sa place à Mohamed Fekrioui. Nous tenons encore à remercier 
Madame Salvi pour ces années durant lesquelles elle s’est in-
vestie professionnellement et personnellement pour notre asbl. 
Mohamed Fekrioui, échevin de la Ville de Charleroi, connaît le 
CRIC depuis longtemps. En effet, notre nouveau président est 
proche du milieu associatif depuis toujours. Il a notamment par-
ticipé à notre colloque « 50 ans des immigrations marocaine 
et turque, et après ? » en décembre 2014 via la plateforme 
« 50 ans ça se fête ». C’est donc dans une équipe qu’il connaît 
et avec des projets qui lui tiennent à cœur, que Mohamed 
Fekrioui remplit ses fonctions de président. 

 n La communication associative 
À l’heure d’internet et des réseaux sociaux, la 
communication est devenue un enjeu majeur 
pour tous les porteurs de projets. Cependant, 
une diffusion de l’information performante et 
efficace demande des moyens et des compé-
tences que de nombreux opérateurs préfèrent 
consacrer à l’action proprement dite.

C’est pourquoi, le CRIC a inclus dans ses mis-
sions d’assistance aux initiatives locales, un 
service « communication » qui a la double 
mission de promouvoir les événements asso-
ciatifs sur les médias du CRIC, mais aussi et 
surtout d’apporter aux opérateurs qui en ont 
besoin les conseils théoriques et techniques 
indispensables à une communication effi-
ciente.

Qu’il s’agisse de  créer une affiche perti-
nente, d’ouvrir une page web à moindre 
coût, d’animer une page événementielle sur 
Facebook, ou de toute autre action permet-
tant de mieux faire connaître une initiative, 
le CRIC est aux côtés des opérateurs pour les 
accompagner pas à pas dans la diffusion de 
leurs événements. 
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AOUT
 n La formation des formateurs en Français 

Langue Étrangère 
Notre programme de Formation de Formateurs FLE bénéficie à 
nouveau du soutien européen (AMIF) et ce jusqu’en fin 2020.

Porté par le CRIC pour compte de l’ensemble des Centres Régio-
naux, cet ambitieux programme veut permettre aux participants 
d’acquérir des compétences spécifiques et nécessaires à la for-
mation d’adultes dans le cadre de dispositifs d’apprentissage 
FLE. Très ouverte par ses conditions d’accès, notre formation de 
formateurs s’adresse en priorité aux formateurs qui interviennent 
ou vont intervenir rapidement dans des groupes FLE.

D’une durée de 150 heures, 3 sessions ont eu lieu en 2017 dans 
les régions du Brabant Wallon, de Liège et de Verviers.

Deux modules courts de formation continuée ont également eu 
lieu durant cette année

 

 n Focus sur la Croisière Solidaire 
Interculturelle

Le samedi 5 août 2017, nous étions présents 
sur les flots de Charleroi pour une journée 
plutôt « insolite » : la Croisière Solidaire Inter-
culturelle (2ème édition).

A la base de cette initiative, nous retrouvions 
l’asbl TEP que nous avons soutenue tout au 
long de la période de préparation de l’évé-
nement en terme de communication et dont 
les bénéficiaires se sont impliqués activement 
jusqu’à son terme.

L’objectif était de réunir un maximum de per-
sonnes provenant de divers horizons afin de 
partager d’autres cultures tout en voguant au 
fil de la Basse-Sambre. Il était donc possible 
de découvrir Charleroi et ses environs  « au-
trement ».  En effet, cette ville comporte un 
patrimoine industriel assez important qui se-
rait regrettable de ne pas transmettre. Pour 
ce faire, les guides qui étaient à bord avaient 
pour mission d’informer et instruire les per-
sonnes présentes. 

La journée fut rythmée aux sons de diverses 
ambiances musicales. Nous y avons partagé 
un repas multiculturel lors de l’escale au sein 
de l’asbl Chaf à Farciennes.

Nous pouvons conclure en affirmant que ce 
jour fut riche en découvertes et que l’événe-
ment a rencontré un véritable succès ! 

Région Dates forma-
tions

Nb 
stagiaires

Hommes Femmes Nb d’heures au 
31/12/17

Verviers

 (CRVI)

FOFO 3A

du 12/11/16

au 06/04/17 

20 5 15 2727

Verviers 

(CRVI)

FOFO 5 
du 28/09/17 
au 26/01/18 

20 9 11 2366

Liège 

(Cripel)

Formation de 
Formateurs de  
Formateurs (FOFOFO) 
août 2017»

10 1 9 321 + 106 h d’accom-
pagnement individualisé 
= 427

BW (Nivelles, 
Bibliothèque 
Vaux Hall)

FOFO 3B 
du 07/12/16  
au 13/05/17 

12 6 6 1096

Total : 6483
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SEPTEMBRE

 n Travail en Réseau
Dès sa création, le CRIC a considéré les réseaux partenariaux 
associatif et public comme essentiels à la réalisation de ses 
missions. Nous avons la chance de pouvoir nous appuyer sur 
de nombreux  organismes qui œuvrent avec nous pour une 
meilleure intégration des personnes étrangères ou d’origine 
étrangère.

En 2017, le CRIC a mobilisé une partie de son énergie à al-
ler à la rencontre des associations et des administrations com-
munales de son territoire d’action afin de consolider ses liens 
de « réseautage ». Il nous est apparu important de renforcer 
et réactualiser notre connaissance du réseau. Notre objectif 
consistait également à informer les opérateurs de nos missions 
et projets. 

Un tel partage d’informations entre opéra-
teurs œuvrant à l’intégration des personnes 
étrangères s’avère indispensable afin d’opti-
miser la cohésion de nos actions respectives.

Cette démarche proactive a engendré, de 
part et d’autre, des effets bénéfiques en 
termes de redynamisation de projets et d’en-
traide autour du bien-être des personnes 
étrangères  : réorientation vers des services 
adéquats, renforcement des connaissances, 
création de partenariats notamment via des 
séances d’information relatives à l’intercultu-
ralité, … 

Historiquement connu comme acteur de 
deuxième ligne, le CRIC s’est vu confier de 
nouvelles missions de première ligne suite à 
l’instauration du Parcours d’intégration des 
personnes primo-arrivantes. Ces échanges 
nous ont donc donné l’opportunité de pré-
senter notre nouvelle permanence de premier 
accueil,  notre projet ISP « Acorjob», notre 
assistance « Socio-juridique », mais aussi 
de mieux expliquer le  « Parcours d’intégra-
tion ».

En 2017, cette action de « réseautage » a 
investi de manière substantielle la région de 
la Botte du Hainaut (Beaumont, Sivry-Rance, 
Froidchapelle, Momignies et Chimay). Dans 
ces communes à caractère rural, force est de 
constater que les personnes étrangères dis-
posent de peu de moyens. Cela entrave leur 
propre intégration en Wallonie (faible panel 
d’associations spécifiques aux personnes 
étrangères, mobilité réduite à deux lignes de 
bus par jour). Bien que ces personnes ne re-
présentent qu’un très faible pourcentage de 
la population, le CRIC se doit d’aider toutes 
personnes étrangères et ce, peu importe leur 
lieu de résidence.

Ces rencontres ont abouti à la création de 
permanences « Parcours d’intégration » dé-
localisées dans les locaux du PCS de Beau-
mont et de Chimay et nous espérons dès 
2018 impulser d’autres actions de partena-
riat dans cette région particulièrement isolée.                                        
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 n Collaboration au spectacle théâtral « Le ma-
riage de Lila »

La Compagnie des Nouveaux Disparus, fidèle à son engage-
ment social et citoyen, proposait d’aborder dans son dernier 
spectacle les questions du droit au logement et de la mixité 
sociale. 

À travers sa pièce de théâtre intitulée « Le mariage de Lila  », 
le public s’est retrouvé au cœur d’un quartier multiculturel où 
vivent des familles d’origines diverses qui vont connaître l’ex-
propriation. Dans cette tourmente, deux jeunes tournés vers 
l’avenir, Lila et Frédéric, s’aiment et sont porteurs d’espoir et de 
rêves de liberté. Ce spectacle s’est joué à Marcinelle dans le 
cadre de la collaboration CRIC – Compagnie des Nouveaux 
Disparus.  

Les thématiques de la solidarité et du vivre ensemble font partie 
des préoccupations de notre asbl qui a proposé de les aborder 
dans une démarche collective avec la Régie de quartier de 
Charleroi, la Société de logement La Sambrienne, la MJ sec-
teur 42 et l’AMO Point Jaune. L’ensemble fut coordonné par la 
Cie des Nouveaux Disparus. L’intérêt de cette mobilisation se 
trouve dans la rencontre d’acteurs locaux d’horizons divers qui 
ont co-construit le « souk associatif » en marge du spectacle et 
qui partageaient des animations et des moments de conviviali-
té tout en portant des messages sur l’engagement citoyen et les 
richesses de la diversité culturelle.

 n Les réunions de travail Inter 
plateformes

En vue d’accompagner au mieux les initia-
tives locales d’intégration, nous organisons, 
depuis plusieurs années, une série de plate-
formes participatives. Les plateformes FLE, 
Citoyenneté, ISP, Sociojuridique et réfugiés, 
dont les réputations ne sont plus à faire, 
sont autant d’occasions de collaborer, de 
s’informer et de se former. Ces moments de 
rencontres renforcent le maillage associatif et 
professionnalisent le réseau.         

Depuis 2017, une volonté d’harmoniser les 
pratiques des différentes plateformes du CRIC 
a amené les différents responsables de cha-
cune d’entre elles à se réunir afin de créer 
une méthodologie commune. Dans ce cadre, 
la création d’une charte d’adhésion aux 
plateformes du CRIC a permis de réaffirmer 
les valeurs qui sous-tendent nos actions et de 
réfléchir ensemble à ce qui constitue la spé-
cificité de notre travail de seconde ligne. Un 
beau projet qui met nos collaborateurs à l’ou-
vrage dans un esprit de coordination et d’en-
gagement réciproque, exactement à l’image 
de ce que nous  souhaitons promouvoir au 
sein de nos plateformes.            
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OCTOBRE

 n Le CRIC intervient dans la presse
Le CRIC œuvre quotidiennement à l’insertion, dans notre socié-
té, des personnes étrangères et d’origine étrangère. Alors que 
notre souhait est d’intégrer notre public dans les meilleures 
conditions, il s’agit parfois d’un véritable combat. En effet, les 
préjugés sont encore des ennemis à vaincre. En 2017, à diffé-
rents moments de l’année, nous avons fait parler de nous via 
des communiqués de presse et cartes blanches. Ces dernières 
ont eu un impact significatif. 

CARTE BLANCHE

  Monsieur le Secrétaire d’Etat Francken se sent pousser du zèle

6 mars 2017 

Le 31 mars 2016, le Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration Theo 
Francken annonçait sur Twitter, le dépôt d’un projet de loi subor-
donnant l’octroi d’un droit de séjour à la signature d’une déclaration 
d’intégration, à grands coups de phrases-choc comme «Wie niet 
integreert, moet terug». Soit «Celui qui ne s’intègre pas, doit partir».

Après d’intenses débats à la Chambre et un remaniement du texte 
suite à l’avis du Conseil d’Etat, le texte a été voté le 24 novembre 
2016 et publié au Moniteur Belge du 16 janvier 2017.

Un pas a été franchi : le lien entre séjour et intégration est désor-
mais établi.

Dorénavant, l’étranger qui introduit une demande de titre de séjour 
de plus de trois mois est informé du fait que ses efforts d’intégra-
tion seront contrôlés et signe une déclaration par laquelle il indique 
comprendre les valeurs et les normes fondamentales de la société 
et qu’il agira en conformité avec celles-ci.

La déclaration devra être signée par l’étranger et transmise avec 
sa demande, sous peine d’irrecevabilité de celle-ci. Ensuite, pour 
obtenir le premier renouvellement de son titre de séjour, l’étranger 
devra apporter la preuve qu’il est prêt à s’intégrer dans la société.

Enfin, dans les quatre années suivantes, l’Office des Etrangers 
pourra mettre fin au séjour s’il constate que l’étranger n’a pas 
fourni d’efforts raisonnables d’intégration.

Les critères retenus par la loi sont en particulier (comprenez : 
notamment) : 

• suivre un cours d’intégration

• travailler comme salarié, indépendant ou fonctionnaire

• produire un diplôme, un certificat ou une preuve d’inscription 
scolaire

• suivre une formation professionnelle reconnue

• connaître la langue du lieu d’inscription

• avoir un passé judiciaire irréprochable

• participer activement à la vie associative.

Il sera également tenu compte de la nature et de la solidité des 
liens familiaux, de la durée du séjour et de l’existence d’attaches 
familiales, culturelles ou sociales avec le pays d’origine.

Pour des raisons de répartition de compétences, la déclaration 
n’entrera en vigueur qu’après concertation avec les Régions et 
Communautés, puisque son contenu doit être déterminé dans un 
accord de coopération conclu entre l’Etat Fédéral et les Régions.

Par contre, le contrôle de l’intégration et la possibilité de mettre 
fin au droit de séjour si les efforts d’intégration sont jugés insuffi-
sants par l’Office des Etrangers sont bel et bien entrés en vigueur 
ce 26 janvier.

Cette réforme interpelle à plus d’un titre les membres des 8 
Centres Régionaux d’Intégration wallons qui œuvrent au quo-
tidien à l’intégration des personnes étrangères.

Parce que l’intégration est une compétence régionale : les parcours 
mis en place par les 3 régions sont-ils jugés insuffisants ?

De quel droit l’Etat Fédéral peut-il ajouter une condition aux par-
cours déjà mis en place et juger le travail des régions ?

Ce parcours d’intégration est, chiffres à l’appui, très majoritairement 
suivi dans la toute la Wallonie par les primo arrivants, que ce soit 
sur base obligatoire ou volontaire.

Pourquoi le Gouvernement fédéral via son Secrétaire d’Etat Franc-
ken, tient-il à supplanter la Wallonie sur un sujet aussi précis et 
délicat que l’intégration des populations étrangères ?

Pourquoi ne pas avoir proposé et signé un accord de coopération 
préalable, clair, précis et complet comprenant les modalités, le 
processus et les critères ?

Dès qu’il s’agit de restreindre les droits des étrangers et de stigmati-
ser des communautés entières parfois même en ne respectant pas 
les lois, Monsieur le Secrétaire d’Etat Francken ne respecte aucune 
frontière, terme pourtant qu’il chérit lorsqu’il s’agit des demandeurs 
d’asile.

A propos de permis, lui se croit tout permis contrairement au per-
mis de séjour des réfugiés.

L’une de nos interventions dans la presse a 
eu lieu suite à la première commémoration 
des attentats de Bruxelles. Ce triste événe-
ment a renforcé le repli sur soi. La plate-
forme de lutte contre le racisme et les discri-
minations a pris la plume pour rédiger une 
carte blanche. Le CRIC (ainsi que les autres 
centres régionaux) s’est allié à la démarche 
afin de mener une action visant à stopper la 
propagation des préjugés, des stéréotypes 
et de la haine. 

Nous avons également pris position, avec 
nos acolytes des autres CRI, dans une autre 
carte blanche. Celle-ci a visé, cette-fois, le 
secrétaire d’état Théo Franken. En réaction 
à la réforme relative au contrôle et à la pos-
sibilité de mettre fin au droit de séjour, les 8 
CRI n’ont eu d’autres choix que de faire part 
de leur mécontentement. Dans la presse, 
nous avons ainsi pu démontrer les bienfaits 
d’une intégration et démonter les arguments 
amenés par monsieur Franken. 

Nous l’avons compris, il est aujourd’hui 
encore plus important de lutter et de nous 
battre pour faire valoir les droits et la liberté 
de chacun. Ce combat sera long mais plus 
que jamais nécessaire. 
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 n Les expositions et Petits Déj  
En 2017, nous avons organisé 5 expositions, 
dans nos locaux, permettant de présenter des 
artistes/associations (photographes, peintres, 
sculpteurs…) de la région de Charleroi-Thuin. 
Ces artistes ont tous réalisé un travail en lien 
avec nos thématiques et souhaitaient en faire 
la promotion.

Ces événements permettent de mettre en avant 
la participation sociale, économique, cultu-
relle et politique des personnes étrangères ou 
d’origine étrangère.Il s’agit de promouvoir 
une dynamique d’échanges entre les associa-
tions, les citoyens et les artistes.

Autre point fort, nous avons pu, par le biais de 
ces expositions, approcher un nouveau public 
lors des vernissages et des visites guidées.

En 2017, 4 Petit Déj ont également été or-
ganisés afin de présenter un outil au public 
présent (livre, outil pédagogique, …). Ces 
rencontres se sont déroulées sur invitation afin 
de permettre de découvrir au mieux l’outil et 
ses exploitations par des mises en situation, le 
tout dans un cadre convivial. 

Tout comme les expositions, cet outil permet 
de promouvoir la participation des personnes 
étrangères ou d’origine étrangère dans tous 
les domaines. 

La demande provient des associations, des 
écoles ou encore des acteurs de terrain qui 
nous sollicitent pour des mises à disposition 
d’outils pédagogiques.

L’organisation de ces Petits Déj permet de 
mieux s’approprier les ouvrages/outils et de 
partager des expériences de terrain.

 n Le personnel en réflexion et en fête 
Côté réflexion, notre équipe s’est réunie à Ostende durant 2 
jours et une nuit afin de participer à une mise au vert. La pre-
mière journée a permis d’aborder les relations de travail au 
sein même du personnel. Le but était d’œuvrer à une dyna-
mique de groupe positive et efficace, toujours au profit de nos 
bénéficiaires et de nos partenaires. La seconde journée a ras-
semblé l’équipe pour une visite de la côte et a permis à chacun 
de se détendre et de passer du temps avec ses collègues dans 
un tout autre contexte que celui du travail. 

Côté fête, l’équipe a pu profiter d’une journée spé-
ciale dédiée aux familles du personnel. Les pauses                                                                                                                                           
sont souvent propices aux dialogues entre collègues qui relatent 
les péripéties des membres de la famille, montrent les photos, 
vidéos des bambins etc. C’est pourquoi, la fête des familles a 
rassemblé, sur le site du CRIC, une centaine de participants 
(membres du personnel accompagnés de leurs compagnes, 
compagnons, enfants, frères, sœurs, …) autour d’activités pour 
tous afin de se rencontrer (château gonflable, pop-corn, barbes 
à papa, musique, jeux en tout genre et barbecue !). 
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NOVEMBRE

 n Accord entre les CRI et les CPAS
Les dispositifs auxquels les primo-arrivants doivent se soumettre 
se multiplient. Si le parcours d’intégration en fut l’un des pre-
miers, le FOREM et les CPAS ont ajouté des marches à l’esca-
lier de l’intégration en Belgique. En effet, le FOREM dispose 
d’une cellule « migrants » et les CPAS obligent tout bénéficiaire 
d’un revenu d’intégration sociale à signer un Projet Individuali-
sé d’Intégration Sociale (PIIS). 

Ces différents dispositifs comprenant des étapes similaires 
(des bilans sociaux par exemple), il nous paraissait évident 
de travailler à leur articulation, toujours dans l’intérêt du bé-
néficiaire. 

Au niveau du FOREM, c’est un travail sur 
l’ensemble de la Wallonie qui a été mené 
par tous les Centres Régionaux d’Intégra-
tion. À l’issue de cette collaboration, une 
convention cadre ainsi qu’un protocole de 
travail identique pour l’ensemble du territoire 
wallon ont pu être établis.

En ce qui concerne l’articulation du Parcours 
d’Intégration avec le PIIS,  le CRIC a été solli-
cité par la «Conférence des présidents et des 
directeurs généraux des CPAS » afin de par-
ticiper à un groupe de travail nous associant 
à plusieurs CPAS de notre territoire.

En cette fin d’année, ce travail a pu être 
formalisé par un protocole de collaboration 
et par une convention-cadre. La première 
convention bipartite a été signée entre le 
CRIC et le CPAS de Montigny-le-Tilleul et 
prévoit, entre autres, un premier bilan social 
commun réalisé par les travailleurs sociaux 
des deux structures. Cela permet au bénéfi-
ciaire de ne pas multiplier les démarches, et 
de s’assurer d’un meilleur accompagnement 
des personnes qui ont dans leur PIIS une par-
tie ou l’entièreté du parcours d’intégration. 
Ajoutons également à cela que le passage 
d’information est amélioré. 

Cet accord permet aussi de nous assurer 
qu’il n’y aura pas de double sanction pour 
une personne qui se mettrait en défaut pour 
un élément de ses engagements « PIIS » et « 
Parcours ».  Cette protection du bénéficiaire 
était pour nous un enjeu majeur.

Le CPAS de Thuin a également signé cette 
convention ainsi que ceux de Charleroi et 
de Farciennes qui l’ont proposée à leurs ins-
tances et devraient suivre la manœuvre en 
cette année 2018.
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 n Le lancement test des fardes 
pictogrammes 

À travers le Parcours d’intégration, le CRIC a 
constaté toute la difficulté rencontrée par les 
personnes étrangères ou d’origine étrangère 
quant à leurs documents administratifs liés à 
leur ménage. En effet, en Belgique, les tâches 
administratives sont précieuses et nécessaires 
afin de faire valoir ses droits. 

Ainsi, nous avons réfléchi en équipe et mis au 
point un outil. Ce dernier est appelé « farde 
pictogramme » qui, comme son nom l’indique, 
est une farde reprenant tous les documents 
liés au ménage. Particularité de cette farde ; 
les logos des différentes institutions locales de 
Charleroi (Forem, CPAS, école, mutuelle, as-
surance, banque, électricité, gaz, loyer, taxes, 
impôts, loisirs, …) sont repris sous formes de 
pictogrammes. 

L’objectif est de faciliter la vie aux bénéfi-
ciaires, tant francophones que non franco-
phones, mais aussi aux professionnels.  

Une première phase test, en interne, a dé-
buté en octobre 2017 avec nos publics via 
des animations collectives organisées par 
le département Acorjob. Cela a permis de 
poursuivre la promotion de l’outil en externe, 
auprès des partenaires du réseau, afin de tou-
cher et d’élargir le public. Grâce au succès 
rencontré en 2017, nous pourrons réitérer ce 
projet en 2018 !

 n Speedmeeting ISP 
Le 9 novembre 2017, un speedmeeting de l’insertion socio-
professionnelle des personnes de nationalité étrangère ou 
d’origine étrangère (PNOE) a vu le jour sous l’impulsion d’une 
collaboration entre la MIREC, l’IBEFE Hainaut-Sud et le CRIC. 
Cette collaboration fut initiée dans le  cadre des groupes de 
travail de l’axe ISP du PCS de Charleroi. En une matinée, 
vingt-trois structures actives dans le secteur de l’ISP, dotées de 
dispositifs d’accompagnement spécifiques des PNOE ou régu-
lièrement en contact avec ce public, ont eu l’occasion de se 
rencontrer et d’échanger dans un cadre convivial. Au rythme 
d’un compte à rebours, ces organismes ont enchaîné les tête-
à-tête leur permettant de (re)découvrir leurs spécificités propres 
en lien avec notre public. À travers ce moment privilégié de 
partage, nous avons souhaité dynamiser le réseau et permettre 
aux travailleurs de nouer des contacts pour promouvoir des 
collaborations en visant un objectif commun : offrir un coa-
ching efficient, qualitatif et adapté à notre public.
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DECEMBRE

 n 20 ans !
Le 1er décembre, le CRIC a fêté dignement son vingtième an-
niversaire. En effet, sur base du décret mis en place le 4 juillet 
1996, l’asbl Centre Régional d’Intégration de Charleroi a vu 
le jour grâce à un projet déjà existant sur le territoire carolo : 
le Centre des immigrés de Charleroi.

Impossible de résumer 20 ans d’actions, de projets et de com-
bats en tous genres, mais retenons que le CRIC est un acteur 
qui compte dans le paysage local. Un seul baromètre, parmi 
tant d’autres, permet de l’affirmer : cette capacité à rassembler 
une multitude d’acteurs associatifs et publics autour des théma-
tiques qui portent le CRIC depuis tant d’années.

Alors, une fois n’est pas coutume, nous avons 
voulu faire la fête en organisant un événe-
ment phare durant lequel nous avons souhai-
té, avec nos partenaires, marquer le coup.  
Au-delà de l’objectif de s’amuser dignement 
ensemble, nous nous sommes rappelés l’im-
portance de réaffirmer nos valeurs communes 
et la force de l’union face aux nombreux dé-
fis qui sont devant nous. Il s’agissait aussi de 
mettre en exergue nombre de réussites, de 
projets, d’actions, d’alliances, de rivalités et 
bien d’autres choses encore. 

La soirée du 1er décembre fut un succès à 
bien des égards. Tout d’abord, comme sou-
vent au CRIC, la mobilisation des membres 
du personnel a été exemplaire. À de nom-
breuses reprises, nos partenaires nous ont 
congratulés pour ce sens de l’accueil qui 
est inscrit dans nos gènes. Ensuite, la mobi-
lisation de nos partenaires, qui ont répondu 
présents, ainsi que l’hétérogénéité des types 
de secteurs étaient flagrantes. L’ambiance fut 
magique, festive et détendue, le reflet d’un 
moment hautement symbolique qui fut parta-
gé entre nous.  

Enfin, idée, a priori improbable, de quelques 
membres du personnel, clôturer la cérémo-
nie par une soirée dansante a pu également 
faire bouger des personnes qui n’auraient 
jamais dansé ensemble ailleurs qu’au CRIC.  
D’autres événements seront estampillés « 20 
ans du CRIC» en 2018.



25

 n Prévention du radicalisme violent 
Lettre à Nour

Le CRIC s’est investi dans la prévention du ra-
dicalisme avec la collaboration de la Régio-
nale de Charleroi du Centre d’Action Laïque. 

Ensemble, nous avons proposé de traiter la 
question du radicalisme violent en nous ap-
puyant sur la pièce de théâtre, « Lettre à 
Nour  » de Rachid Benzine, visant à décon-
struire l’idéologie de Daesh et qui déstabilise 
le spectateur dans les certitudes qu’il peut 
avoir sur ce thème très sensible.

Rachid Benzine est un islamologue et cher-
cheur franco-marocain, appartenant à la nou-
velle génération d’intellectuels qui prône un 
travail critique et ouvert sur le Coran et l’Islam. 
Il raconte, sous forme de théâtre épistolaire, 
les échanges entre un père, intellectuel musul-
man pratiquant – vivant sa religion comme un 
message de paix et d’amour –, et sa fille, par-
tie en Irak rejoindre l’homme qu’elle a épousé 
en secret et qui est un lieutenant de Daesh.

Cette pièce s’inspire de son roman « Nour, 
pourquoi n’ai-je rien vu venir ? » dans lequel 
il s’interroge sur les motivations qui poussent 
des jeunes gens à partir dans des pays en 
guerre et à tuer au nom de Dieu.

 n La conférence « Syrie, du rêve révolutionnaire 
au cauchemar humain »

Cette conférence a eu lieu le 13 décembre. Ce que d’aucuns 
ont appelé « la crise migratoire en Europe » est intimement 
lié au conflit qui ravage la Syrie depuis bientôt sept ans. Pour 
aider à cerner les ingrédients de cette guerre totalement hors 
norme, le CRIC, en collaboration avec Medina Set et Dima 
Rêve, a mis sur pied une conférence intitulée « Syrie 2011-
2017 Du rêve révolutionnaire au cauchemar humain ». L’ora-
teur de la journée était Jonathan Piron, historien et conseiller au 
pôle prospectif d’Etopia (Centre d’animation et de recherche 
en écologie politique). Le public présent lors de cette confé-
rence a effectué un voyage aux sources d’une guerre enraci-
née dans l’histoire, à la recherche de pistes de compréhension 
de ses origines.

Ouvrage collectif 
Rapport ANNUEL d’activités du CRIC  

en 2017

édité par CRIC asbl à Gilly  
le 22 mai 2018

Editeur responsable : Thierry Tournoy
Rue Hanoteau 23, 6060 GILLY Tél : 071/20.98.60
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J’ai pris mes fonctions de président du Cric en août 2017 avec 
la conviction d’intégrer une structure professionnelle de grande 
qualité au service des primo-arrivants. 

Les mois que j’ai passés aux côtés des équipes du CRIC m’ont 
permis de constater combien les femmes et les hommes qui s’y 
impliquent chaque jour accomplissent leur travail avec huma-
nité. 

Le Centre Régional d’Intégration de Charleroi poursuit sa mis-
sion d’accompagnement en aidant sans relâche les primo-arri-
vants à construire leur avenir dans notre région, notamment en 
leur donnant les outils qui leur permettront d’entrer pleinement 
dans la citoyenneté. Le CRIC œuvre également, de manière 

active, pour favoriser le vivre-ensemble en 
participant aux activités culturelles et multi-
culturelles de Charleroi, en organisant des 
événements qui rassemblent des publics 
d’horizons différents ou des activités de sen-
sibilisation et en mettant en place des forma-
tions pratiques très utiles aux professionnel 
de terrain.

L’année 2017 du CRIC a été riche en évé-
nements. Outre les événements liés à l’anni-
versaire du Centre Régional d’Intégration de 
Charleroi qui a fêté ses 20 ans, elle a vu 
aboutir bon nombre de projets. Formations, 
rencontres, conférences, une série d’acti-
vités ont été consacrées à la lutte contre 
le racisme. La lutte contre le radicalisme a 
également une nouvelle fois fait partie du 
programme en 2017, un thème qui sera par 
ailleurs poursuivi en 2018. 

Je suis très fier de présider cette structure au 
sein de laquelle chacun met son talent avec 
cœur au service des primo-arrivants.

Mohamed Fekrioui
Président du CRIC 

le mot du président
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le mot du vice-président
Début 2017, dans sa note  de politique gé-
nérale, le Secrétaire d’Etat stigmatisait le 
demandeur d’asile et de manière plus large 
l’étranger. Cette note met l’accent sur la 
nécessité de lutter contre une série de pré-
tendus abus et fraudes commis par les de-
mandeurs d’asile et les migrants (tout comme 
pour les demandeurs d’emploi), de contrôler 
plus efficacement leur séjour, de mener des 
politiques strictes et de lutter contre les « sa-
botages » qu’ils commettent pour échapper 
à un retour dans leur pays. La terminologie 
et les expressions retenues par le Secrétaire 
d’État, participent aussi d’une vision présen-
tant le phénomène migratoire comme essen-
tiellement négatif et devant donc être conte-
nu, aux motifs à peine sous-entendus qu’ils 
menaceraient nos valeurs occidentales.

La politique d’accueil du gouvernement fédé-
ral est dramatiquement dépourvue de pers-
pectives, de visions positives, dramatique-
ment vide de toute humanité, de respect et de 
solidarité. Elle conduit entre autre à l’arresta-
tion, dans les locaux de l’asbl GlobaAroma, 
de deux Sans-Papiers : Mounir Tahri, militant 
syndical et Jiyed Jiyed, artiste. Inadmissible, 
cette arrestation s’est effectuée par la ruse, 
hors des droits les plus élémentaires. Ces 
deux personnes, emprisonnées au centre fer-
mé 127 bis, risquent le retour forcé au pays.

Pourtant, déjà en 2015 « Patrick Artus, écono-
miste considéré comme libéral de la banque 
Natixis, démontre que l’accueil de réfugiés 
offre à l’Europe l’occasion « non seulement 
d’honorer son rang d’Union démocratique, 
riche et respectueuse de sa tradition, mais 
aussi d’accroître ses perspectives de crois-
sance ».

Loin des houleux débats politiques et cultu-
rels, Holger Schmieding, de Berenberg Bank, 
a calculé que l’accueil de réfugiés pourrait 
accroître le Produit Intérieur Brut de la zone 
euro de 0,2% dès le deuxième semestre 
2015 »  

«Notre continent peut et doit devenir une grande terre d’immi-
gration au XXIe siècle», écrivait pour sa part l’économiste de 
gauche Thomas Piketty dans une tribune récente publiée par le 
quotidien Libération.

À défaut de projets politiques constructifs à l’égard des mi-
grants, des associations de citoyens se sont organisées, se sont 
mouillées sans compter pour qu’un accueil attentionné et res-
pectueux soit assuré afin de permettre aux réfugiés de vivre 
dans la dignité.

C’est au sein des structures du CRIC, qu’ensemble, représen-
tants associatifs et  représentants politiques peuvent œuvrer à 
défendre les valeurs de notre démocratie.

Rudy PERES,
Vice-Président du CRIC.
 1 La note est disponible sur le site de la Chambre des représentants : http://www.
dekamer.be/doc/FLWB/ pdf/54/2708/54K2708017.pdf

In  http://www.sudinfo.be/archive/recup/1376216/article/2015-09-15/les-migrants-
rapportent-plus-qu-ils-ne-coutent-les-economistes-de-tous-bords-exp#, Publié le Mardi 15 
Septembre 2015 à 14h42
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A Charleroi, le monde as-
sociatif n’a pas pour habi-
tude de faire les choses à

moitié. Pour preuve, la diversité
et le nombre d’activités dédiées à
la lutte pour l’égalité des genres
et contre les discriminations
sexistes : du 3 au 25 mars, ce sera
en effet le 8 mars tous les jours,
journée internationale des droits
des femmes.

Vingt partenaires institution-
nels et associatifs ont décidé
d’explorer le sujet de (presque)
toutes les manières possibles :

animations, rencontres, spec-
tacles, concerts, ateliers, confé-
rences, formations, projections
de films, expos. Pas moins de
29 activités sont proposées, sous
la coordination de la plateforme
des « Femmes de mars », née en
2016 de l’union de Présence et
Actions Culturelles (PAC) avec la
Province de Hainaut et le Centre
d’action laïque. Comme le rap-
pelle la responsable de PAC
Charleroi, Margaux Joachim,
« la volonté était d’éviter les dou-
blons et la concurrence, tout en

faisant durer le plaisir. » Mis-
sion parfaitement accomplie.

La soirée de lancement, c’est ce
vendredi 3 mars à 19 h au Centre
d’action laïque avec le vernissage
de l’expo « Les Crocodiles », qui
aborde en BD le harcèlement au
quotidien. Insultes, menaces,
provocations : les femmes le
vivent au quotidien. Pour le dé-

noncer, la plateforme organise
une marche des « siffleuses » le
8 mars (lire ci-contre).

Quels rapports les prostituées
entretiennent-elles avec leurs
clients, la police, mais aussi entre
elles au jour le jour ? Espace P le
raconte à travers une collection
de bustes qui voyageront sur

trois lieux, dont le Quai 10. Ses
salles de cinéma accueilleront
cette année toute la programma-
tion du neuvième festival du film
au féminin : « Elles tissent leur
toile du nord au sud ». « Un tel
événement est unique en fédéra-
tion Wallonie- Bruxelles », selon
son responsable Michail Bako-
las. Du 8 au 11 mars, 17 films,

dont 13 réalisés par des femmes,
seront à l’affiche (horaires dispo-
nibles sur le site internet du quai
10).

Précarité, violences sexuelles,
sport, handicap, création artis-
tique, féminisme, insécurité, in-
sertion socioprofessionnelle : les
femmes de mars ont relevé le défi

de composer un programme
complet d’ateliers, expositions,
conférences, animations pour ré-
fléchir à ces enjeux de société,
aux libertés et aux règles du vivre
ensemble.

Côté spectacles, Charleroi
Danse et le centre culturel régio-
nal s’associent à la programma-
tion avec une création chorégra-
phique touchante d’Eliane
Nsanze, « J’ai ressenti très fort le
besoin de repartir » (les 17 et
18 mars à 20 h aux Ecuries), et
« Myso, des djinns au fond des
caves » sur les planches de
l’Eden. Comme l’an dernier, une
décentralisation belge du festival
international « Les femmes s’en
mêlent » s’invite à l’Eden. Trois
artistes à découvrir le 25 mars :
Keren Ann, Blondy Brownie et
Atos. Leurs concerts seront sui-
vis d’une afterparty de clôture
100 % girly, avec un duo de
DJettes aux platines. ■

DIDIER ALBIN

Programme complet : www.lesfemmes-
demars.wordpress.com

Les femmes de mars à tire d’elles
CHARLEROI Mars sera le mois de la femme, du 3 au 25

La plateforme « les femmes de mars » associe
une vingtaine de partenaires.

Ils organisent 29 activités durant le mois.
Le festival du film au féminin est unique

en Wallonie-Bruxelles.

Le festival « Les femmes de mars » est organisé en collaboration avec une vingtaine de partenaires. © D.R.

Les siffleuses
Les siffleuses : c’est le nom
que la plateforme a donné à
la sortie collective du
8 mars, où les femmes ont
l’intention de se faire en-
tendre. Ce jour-là, elles sont
invitées à venir armées des
insultes et provocations
qu’elles doivent subir en rue
pour les crier haut et fort
dans la rue. « Toutes les
femmes en ont déjà fait l’ex-
périence un jour : remarques
désobligeantes, réflexions
sexistes, grossièretés, provo-
cations. Elles le vivent au jour
le jour en ville et dans les
transports en commun »,
rapporte Margaux Joachim.
Les « siffleuses » entendent
le dénoncer de manière
originale : « Elles sont atten-
dues à partir de midi sur la
place de la Digue pour une
manifestation que les hommes
sont appelés à venir soutenir.
L’égalité hommes/femmes
n’est pas encore une réalité, il
subsiste beaucoup de compor-
tements machistes et sexistes.
Notre sortie veut les mettre en
pleine lumière. Au quotidien,
ce n’est pas toujours facile à
vivre ».

D.A.

HAPPENING

Côté spectacles, Charleroi Danse et le centre culturel
régional s’associent à la programmation

L e projet d’un arrêt TGV dont
le parc Pairi Daiza serait un

des principaux bénéficiaires reste
encore et toujours d’actualité.

Après avoir été pressenti sur le
site du Coucou, non loin du via-
duc d’Arbre (Ath), sur lequel cir-
culent les Thalys assurant la liai-
son entre Bruxelles et Paris, ce
projet susceptible d’être profi-
table à l’économie de toute une
région, selon des experts, pour-
rait à présent voir le jour – en
fonction des budgets disponibles
– du côté de Gibecq (Ath), à la li-
mite d’Hellebecq (Silly).

Cet arrêt se situerait aux envi-
rons du chemin de l’Hostée et du
« Beauregard », à hauteur de la
N57 où des quais de secours sont
déjà opérationnels.

À en croire le bourgmestre
d’Ath, Marc Duvivier, la SNCB
aurait définitivement abandonné
l’idée d’investir quelques kilo-
mètres plus loin dans la mise en
service d’une station TGV sur le
site du Coucou, qui dispose éga-
lement d’installations logis-

tiques.
On se souviendra que ce pre-

mier projet désormais engagé sur
un terminus avait suscité une le-
vée de boucliers auprès de cer-
tains riverains du village d’Arbre.
Pour rappel, ces derniers dénon-
çaient surtout la création au dé-
part du Coucou d’une nouvelle
connexion ferroviaire qui les au-

rait directement impactés jus-
qu’à les exproprier.

Pour le maïeur de la cité des
Géants, si un tel arrêt devait tôt
ou tard voir le jour au cœur du
Pays Vert traversé par le train à
grande vitesse, ce serait sur le ter-
ritoire de Gibecq et nulle part
ailleurs.

Un scénario plutôt cohérent en

sachant que le choix de la future
route d’accès au nord du domaine
animalier de Cambron-Casteau –
dont le cofinancement sera pris
en charge par la Région Wal-
lonne et Pairi Daiza à concur-
rence de dix millions d’euros –
consisterait à suivre le tracé de
cette ligne TGV en vue de re-
joindre l’autoroute Bruxelles –
Tournai (A8).

Oui mais voilà, pas plus qu’à
Arbre, les Gibecquois ne veulent
entendre parler d’un projet d’une
telle ampleur dont les dommages
collatéraux sur l’activité agricole
seraient, à leurs yeux, aussi dé-
vastateurs que ceux générés par
la construction de l’A8 et du zo-
ning industriel voici plusieurs
décennies !

Les habitants de ce petit village
de l’entité athoise rappellent, de
surcroît, qu’ils subissent déjà les
désagréments du trafic routier
des visiteurs aiguillés, sans mau-
vais jeu de mots, vers Pairi Dai-
za. ■

Br.De.

Le projet d’arrêt TGV n’est pas enterré
ATH Il pourrait voir le jour à Gibecq, à la limite d’Hellebecq

L’arrêt du TGV serait bénéfique pour toute la région d’Ath et le parc
Pairi Daiza. © DEHENEFFE.

LESBRÈVES

D epuis hier après-midi, des palettes de bois obstruent l’en-
trée du site de Yusen Logistics à Courcelles. Elles ont été
placées là par la grosse centaine de travailleurs de cette

entreprise de logistique, qui est l’un des principaux sous-traitants
de Caterpillar Belgium à Gosselies. Un peu plus tôt, ceux-ci avaient
constaté des mouvements étranges de camions sur le site, dont
l’objectif est clair selon eux : « Le vider discrètement de matériel alors
que les négociations autour du plan social sont en cours et que le per-
sonnel avait prévu de mener une action ce lundi », a indiqué un des
travailleurs. Fin décembre, la direction de Yusen Logistics a en effet
engagé une procédure de licenciement collectif. Depuis lors, syndi-
cats et direction se sont rencontrés plusieurs fois. (M.C.)

Piquet devant Yusen Logistics

MONS
Une quadragénaire égorgée
Le corps d’une dame de 45 ans
a été retrouvé samedi en fin
d’après-midi à Mons. La vic-
time a reçu plusieurs coups de
couteau et elle a été égorgée.
La police de Mons a découvert
samedi vers 17 h, dans sa mai-
son située rue Saudart à Mons,
le corps sans vie d’une dame
née en octobre 1971. La quadra-
génaire a été égorgée et elle a
reçu 16 coups de couteau. L’au-
topsie a révélé que le décès re-
montait à vendredi soir entre

23 h et minuit. Un homme, qui
rencontrait régulièrement la
victime, a été appréhendé pen-
dant la nuit de samedi à di-
manche, indique le parquet de
Mons. Il a été auditionné di-
manche par un juge d’instruc-
tion. Le suspect, qui possédait
les clés du domicile de la qua-
dragénaire, avait interpellé
deux personnes pour leur mon-
trer le corps ensanglanté de la
victime. La victime était mère
d’un enfant de 10 ans qui ne se
trouvait pas sur les lieux au
moment des faits. (b)

L ’hôpital Ambroise Paré vient
d’inaugurer son nouveau

service d’imagerie médicale. Si-
tué au -1 de l’Aile R, juste à côté
des urgences et des soins inten-
sifs, ce service promet plus de
calme et de confort aux patients
ainsi qu’une prise en charge plus
complète qu’auparavant. Dix
millions ont été investis dans ce
nouveau service, dont deux mil-
lions dans du nouveau matériel.

Le déménagement de l’unité
d’imagerie médicale finalise la
construction de l’Aile Carpentier,
entamée au début des années
2000. Aujourd’hui, grâce à ce
changement d’infrastructures,
l’hôpital possède un nouveau ser-
vice de radiologie des plus perfor-
mants avec une offre dès plus
complète en la matière. « Afin
d’offrir le meilleur en termes de
soins de proximité et de qualité à
nos patients, depuis ces dernières
années, l’hôpital a connu des tra-
vaux colossaux (montant global
de 150 millions). Et ce, avec la
construction de nouvelles ailes, le
déploiement de nouvelles unités,
la rénovation de certains services
et de manière constante, l’achat
d’un matériel médical de pointe.
L’ouverture de ce service d’image-
rie médicale est une nouvelle
étape dans l’évolution de l’insti-
tution. », s’est exprimée Cathe-
rine Winant, Directrice médicale
du CHU.

Puisque cette unité se doit de
proposer un fonctionnement et
un accueil complètement opti-
mal, tant pour les patients que
pour l’ensemble des services stra-
tégiques, le personnel hospitalier
a acquis pour l’occasion du nou-
veau matériel et y a fait égale-
ment migrer des appareils déjà
existants.

L’hôpital a donc investi dans
des échographes de dernière gé-
nération ainsi que dans des tables
radiologiques qui permettent la
réalisation de tous types d’exa-
mens. La salle de Coronarogra-
phie a également été totalement
équipée. Il n’y a vraisemblable-
ment que les scanners qui ont
réellement déménagé.

Dans l’investissement, le CHU
attend encore l’arrivée de son
IRM (imagerie par résonance
magnétique) qui sera opération-
nel dans le courant du mois de
juin 2017. Le coût approximatif
de l’acquisition des nouvelles ins-
tallations s’élevant à plus de 2
millions. ■

MARGAUX LEMBA

Nouvelle
imagerie
médicale
MONS
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E n Wallonie, le parcours d’intégra-
tion est devenu obligatoire pour
les primo-arrivants le 19 mai

2016. Un an et demi plus tard, le gouver-
nement régional a décidé de le renforcer.
Alda Greoli (CDH), la ministre de l’Ac-
tion sociale, a annoncé cette semaine que
le nombre d’heures de formation à la
langue française passerait de 120 à 400
heures tandis que les cours réservés à
l’apprentissage de la citoyenneté s’éten-
draient sur 60 heures, soit trois fois plus
qu’aujourd’hui. Pour faire face à cette ex-
tension, le budget réservé à ce dispositif
est revu à la hausse. Il tournait autour de
dix millions par an. L’augmentation
pour 2018 est de l’ordre de 7,9 millions.

« De quoi, selon la ministre wallonne,
augmenter les chances des personnes
d’origine étrangère de participer au fonc-
tionnement de notre société, d’accéder à
un emploi, de suivre le parcours scolaire
des enfants, dans un objectif de mieux
vivre ensemble. » En plus des cours de
français et de citoyenneté, le parcours

s’organise autour d’un module d’accueil
individualisé pour mesurer les besoins
de chacun et sur un processus d’inser-
tion professionnelle en fin de parcours.
La réforme annoncée cette semaine ré-
duit la liste des dispenses. Ainsi, même
les personnes qui ont séjourné plus d’un
an dans un pays de l’espace Schengen se-
ront tenues de suivre le parcours.

En mai dernier, le parcours obligatoire
fêtait son premier anniversaire en Wal-
lonie. C’était l’occasion d’un premier bi-
lan chiffré : 2.552 personnes s’étaient
inscrites dans la procédure d’informa-
tion et de formation, dont 1.350 hommes
et 1.002 femmes. Pour 1.004 personnes,
la démarche était totalement volontaire,
hors obligation légale donc. « Les me-
sures approuvées par le gouvernement
visent à faire entrer 3.500 personnes
dans ce parcours », explique Alda Greoli.

Sur le terrain, huit centres régionaux
d’intégration sont chargés d’organiser
les formations. A Saint-Ghislain, le
centre interculturel de Mons-Borinage
est un de ceux-là : entre mai et décembre
2016, il avait déjà ouvert ses portes à
160 participants. Piera Micciche, la di-
rectrice du service, se réjouit de l’accrois-
sement du nombre d’heures de forma-
tion et des moyens qui y sont affectés :
« A peine 120 heures de cours, c’était
vraiment très peu, surtout pour des gens
qui n’ont aucune notion de notre langue.
Il y a des modules et des étapes à respec-
ter : 400 heures, c’est bien. »

Dans le Borinage, on tire un bilan posi-
tif des 18 premiers mois de fonctionne-
ment, qui correspondent au délai prévu

pour le parcours : « Tous les gens qui
viennent sont demandeurs, souligne
Piera Micciche. En fait, ils savent main-
tenant où s’adresser. Tout est fait pour les
mettre à l’aise : nous ne sommes pas dans
une logique de sanction. D’ailleurs, nous
n’en avons prononcé aucune à ce stade. »

A Bruxelles, les premiers parcours,
uniquement sur une base volontaire, ont
débuté en mars 2016. Ils sont pris en
charge par deux « bureaux d’accueil
pour primo-arrivants » côté franco-
phone, l’ASBL Via et Bapa Bxl, et une
ASBL côté flamand. Si les volets « ci-
toyenneté » et accompagnement indivi-
duel rejoignent le modèle wallon, la ca-
pitale a opté pour une autre approche
linguistique. Les cours vont jusqu’au ni-
veau A2, soit le seuil minimum pour ac-
céder à des formations professionnelles.
Ce qui peut donner des formations allant
de trois mois… à plusieurs années, avec
jusqu’à 1.250 heures de français.

Les dispositifs ont une capacité de
4.000 places côté francophone et 3.000
côté néerlandophone. A l’ASBL Via, on
n’atteint pas encore la saturation. « Cela
fonctionne surtout par le bouche-à-
oreille, explique Janaki Decleire, direc-
trice. Dans les communes, les CPAS, l’in-
formation doit encore faire son che-
min. » Pour la directrice, ce démarrage
« en douceur » est plutôt positif, d’au-

tant que les bénéficiaires sont satisfaits.
« Les participants trouvent ce qu’ils at-
tendaient, et même plus. Ceux qui ar-
rivent chez nous parce que quelqu’un du
CPAS le leur a conseillé, ce qu’ils vivent
comme une obligation, repartent en nous
disant “heureusement qu’on m’a dit de
venir”. » Des premiers « focus groupes »
organisés à Bruxelles, Anvers et Gand le
confirment: les immigrés sont satisfaits
et même favorables à l’obligation.

Il y a un an, le Parlement bruxellois a
adopté une ordonnance pour rendre ce
parcours obligatoire. Mais les arrêtés
d’application tardent à se concrétiser. En
cause, des discussions politiques com-
plexes entre Flamands et francophones
et l’éternelle « lasagne institutionnelle »
qui complique la donne. Evidemment, la
question des moyens complète l’équa-
tion. L’ordonnance prévoit une série de
motifs de dispenses pour les Européens,
par exemple, ou en cas de manque de so-
lutions pour la garde d’enfants, pro-
blèmes de santé, etc. Sur le terrain, on
craint qu’une telle obligation « restric-
tive » écarte des personnes deman-
deuses. L’accès au parcours sur base vo-
lontaire resterait certes une option…
pour autant que les services n’arrivent
pas rapidement à saturation. Car si da-
vantage de personnes ont droit à cette
formation d’accueil, le coût augmente. Il
faudra trouver le budget. « Rudi Ver-
voort l’a toujours dit : ‘Obliger ne sert à
rien si on ne peut pas offrir le service’ »,
rappelle son cabinet… ■

ELODIE BLOGIE
ERIC DEFFET

Le parcours d’intégration s’intègre bien
IMMIGRATION A l’heure où le dispositif wallon est renforcé, des premiers bilans positifs

Les participants au parcours d’intégration sont globalement très satisfaits en Wallonie comme à Bruxelles. © THOMAS BLAIRON.

Le gouvernement wallon
renforce le parcours 
d’intégration. 

A Bruxelles, on se demande
si les moyens suivront 
pour le rendre obligatoire. 

Partout, une constante :
les bénéficiaires sont
satisfaits. 

« De l’inclusion
à l’exclusion »
Ilke Adam est profes-
seure en sciences
politiques à la VUB et
l’ULB. Elle a réalisé
une thèse sur les
politiques d’intégra-
tion des immigrés en
Belgique.
Quel bilan peut-on déjà tirer des
parcours d’intégration, notamment
en Flandre (en vigueur depuis
2006) ou ailleurs en Europe ?
Il existe peu d’évaluations de ces
dispositifs. Le parcours d’intégration
n’est certes pas une solution « ma-
gique ». On a évalué qu’il fallait un
minimum de 600 heures de cours
pour obtenir un résultat satisfaisant
en langue. En Flandre, on est à 180
heures. Mais des études au Canada
ou en Australie ont montré qu’une
insertion rapide sur le marché de
l’emploi a davantage d’effets sur
l’apprentissage de la langue. Par
ailleurs, l’évaluation dépend de l’ob-
jectif donné. La priorité est-elle du
côté de l’accès à l’emploi, de l’appren-
tissage de la langue ou de la cohésion
sociale ? Et il était très clair dans les
débats parlementaires, surtout côté
flamand, qu’il y avait aussi une volon-
té de calmer la population, de dé-
montrer qu’on était plus sévère avec
les immigrés. Difficile de mesurer
l’impact sur l’opinion publique.
Cette vision flamande a crispé les
francophones longtemps…
Côté francophone, le côté obligatoire
était perçu comme très stigmatisant.
Alors qu’à l’origine, l’idée venait de
deux chercheurs aux Pays-Bas, avec
l’esprit d’une mission d’émancipation.
Cette vision-là perd du terrain ?
Dans plusieurs pays voisins, il existe
des tests de langue en amont, dans le
cadre du regroupement familial, par
exemple. Pour pouvoir rejoindre leur
famille en Allemagne, les personnes
doivent d’abord prouver qu’elles
maîtrisent la langue. Aux Pays-Bas,
ce sont désormais des acteurs privés
qui fournissent ces parcours : c’est
devenu un business, donc non acces-
sible à tous (mais obligatoire). Ce
n’est pas encore le cas chez nous,
mais en Flandre, le parcours d’inté-
gration conditionne l’accès à certains
droits, comme le CPAS ou les loge-
ments sociaux. Petit à petit, il y a un
glissement qui s’opère dans les poli-
tiques d’intégration. Avant, l’idée
était de donner des droits aux immi-
grés en estimant que cela les aiderait
à s’intégrer. Aujourd’hui, il faut
d’abord montrer qu’on est intégré
pour obtenir ces droits. Finalement,
ces politiques dites d’inclusion de-
viennent des recettes à exclure. Côté
francophone, le discours d’inclusion
est plus manifeste. L’enjeu se situe
plutôt du côté de la mise en œuvre et
des moyens. Seront-ils suffisants pour
rendre ce parcours d’intégration
vraiment efficace ?

E.BL.

L’EXPERTE

Des premiers « focus groupes »
montrent des bénéficiaires
satisfaits et favorables 
à l’obligation
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« La plateforme « Les Femmes de

Mars » a été créée il y a deux ans.

Cela vient appuyer le fait qu’il

n’y a pas que la journée du 8

mars pour parler des droits de la

femme. Ici, à Charleroi, nous al-

lons le faire durant un mois et à

travers 29 activités différentes »,

explique Margaux Joachim du

PAC Charleroi, « le but est de

rendre visible l’ensemble des ins-

titutions qui œuvrent pour la pa-

rité homme-femme. » Elle

ajoute : « les femmes de mars

s’associent pour l’occasion au

festival du film au féminin. » Un

des grands temps forts de ce

mois particulièrement chargé.

> Le festival du film au fémi-

nin : celui-ci va se dérouler du

8 au 11 mars. « C’est une pre-

mière pour le festival au Quai10,

mais c’est loin d’être la toute pre-

mière du festival. Nous en

sommes à la neuvième édition.

Elle va connaître un tournant

avec ce nouveau lieu », affirme

Michail Bakolas, le directeur.

« Il s’agit du premier festival wal-

lon mettant en avant des films

réalisés par des femmes. Il y a 9

ans, nous avions fait deux jours

de festival à 400 entrées. L’année

dernière, sur 5 jours, nous avons

dépassé les 2.000 entrées. »,

ajoute Sarah De Baets du

conseil des femmes. « Les réali-

satrices sont trop peu représen-

tées. Ce festival lutte contre la

discrimination des genres. C’est

un festival engagé qui permet de

rencontrer mais aussi dénoncer

les inégalités. » Sur quatre jours

de festival, 17 films vont être

projetés dont 13 réalisés par

des femmes. Renseignements

et programme sur le site du

Quai10.

> Expositions : de nom-

breuses expositions, toutes réa-

lisées autour des droits de la

femme, vont avoir lieu durant

tout ce mois. Notons, par

exemple, l’exposition « Les Cro-

codiles », du 6 au 30 mars au

CAL Charleroi. « Elle vient de té-

moignages de femmes portant

sur le harcèlement au quotidien.

Les hommes sont dessinés

comme des crocodiles. À noter

qu’elle a été censurée à Tou-

louse », rapporte-t-on. L’exposi-

tion Charliequeen va s’installer

du 4 au 26 mars dans les rues

de Charleroi. Autre rendez-

vous, au Rockerill cette fois-ci,

le 18 mars. 42 artistes fémi-

nines de Charleroi vont s’expo-

ser dans les anciennes forges de

la Providence.

> Conférences et débats : la

place de la femme dans la so-

ciété, ça prête à débattre. Plu-

sieurs rencontres auront lieu

durant le mois des « Femmes

de Mars ». Il y aura notamment

un débat sur l’allocation uni-

verselle et (in)dépendance des

femmes, le 8 mars à 14h au

Centre Universitaire Zénobe

Gramme. Le 23 mars, un col-

loque sur les femmes, des spor-

tifs comme les autres ? De quoi

mettre en avant de grandes

sportives féminines. Le CRIC va

aussi proposer un débat sur le

féminisme dans différentes

parties du monde. Le 28 mars

de 14h à 17h à la Maison pour

Associations.

> Concerts, théâtre et danse :

divers acteurs culturels de la ré-

gion de Charleroi se sont asso-

ciés à l’action. Ainsi, on pourra

découvrir le 17 et 18 mars à

20h une production à Charle-

roi Danses. Du côté de l’Eden,

place à la deuxième édition des

« Femmes s’en mêlent » avec

les concerts de Keren Ann,

Blondy Brownie et A/T/O/S.

> Ateliers : Rendez-vous no-

tamment le 10 mars à la gare

de Charleroi pour des démons-

trations sportives du « Sport au

Féminin ». Le 18 mars aura lieu

le KFéBD à la bibliothèque du

Vecteur. De quoi découvrir des

BD d’artistes féminins ou qui

parlent de la femme.

Finalement, un rendez-vous

est aussi pris le 8 mars dès midi

pour « Les siffleuses ». Un ren-

dez-vous pour crier les insultes

et remarques récoltées dans la

rue par les femmes. Les mes-

sieurs sont aussi les bienvenus

pour soutenir le mouvement.

Un programme bien chargé,

mais utile, en perspective.-
C.D.

Dont le festival du film au féminin au Quai 10. © MKL
e 8 mars, c’est la jour-

née internationale des

droits des femmes. Mais

à Charleroi, on ne se

contente pas que d’une journée

pour parler de la place de la

femme dans la société. Tout un

mois est consacré à cette thé-

matique avec les « Femmes de

mars ». Une série d’activités,

expos, colloques ou encore le

festival du film au féminin vont

venir ponctuer ce mois tout à fait

particulier. Tour d’horizon.

Expos et actions autour des droits de la femme

CHARLEROI

Mars, le mois

de la femme

Depuis maintenant 3 ans, l’Eden

de Charleroi se transforme, le

temps d’une soirée, en véritable

cabaret d’effeuillage burlesque. À

comprendre : une sorte de strip-

tease très glamour et même rem-

pli d’humour.

Ce samedi soir, une salle comble a

pu applaudir divers artistes venus

des quatre coins de l’Europe.

Même Chita, le célèbre singe deve-

nu mascotte de l’Eden, a sorti son

boa de plumes pour l’occasion.

Durant une soirée de « Délices

Burlesques », le public a pu se

plonger dans les années les plus

folles, tout en dégustant un bon

repas. En effet, la formule, depuis

ses débuts, prévoit un souper-

spectacle comme dans les plus

grands cabarets parisiens et ce

qu’on peut dire… C’est que ça

marche ! Depuis l’année dernière,

l’Eden a ouvert sa grande salle

pour accueillir le public, toujours

plus nombreux. Un rendez-vous

rempli de plumes et de paillettes

que ce dernier semble apprécier.

GINGER AUX MANETTES

Dans la salle, certains auront re-

connu une belle rousse sur scène :

notre Ginger Heartbreaker natio-

nale ! Magali Tomasi, la pin-up ca-

rolo sélectionnée pour un grand

concours à Las Vegas, fait partie

de l’organisation de cette folle soi-

rée. Son rôle : stage kitten. En

bref : ramasser les affaires laissées

par ses copines effeuilleuses.

Même si elle-même n’a pas propo-

sé son spectacle burlesque, Ginger

a été fortement applaudie.

La pin-up fait partie de l’ASBL Bur-

lesque Passion, à la base de ce ren-

dez-vous. Une association qui

compte aussi l’artiste belge Sayuri

Gei. Celle-ci a proposé plusieurs

tableaux dont un tout nouveau

sur une musique 100 % carolo. La

belle danseuse a, petit à petit, en-

levé son costume composé de

roses sur la nouvelle chanson de

Loïc Nottet, Million Eyes. Deux

univers opposés pour un même

thème : la confiance en soi et le re-

gard des autres.

Ginger et Sayuri se sont entourées

de copines venues de Grande-Bre-

tagne, de Suède et d’Italie. Cha-

cune à leur tour Domino Barbeau,

Ivoncita et Bianca Nevius ont pro-

posé des effeuillages plus colorés,

poétiques ou humoristiques les

uns que les autres. Le maître mot :

ne pas avoir froid aux yeux et

briller de mille feux.

Un spectacle présenté par un

maître de cérémonie de talent, Or-

lando Louis. Il n’était pas le seul

homme de la soirée. Le magicien

Rafael Scholten en a aussi mis

plein les yeux.

Vous avez manqué cela ? Rendez-

vous probablement l’année pro-

chaine pour une nouvelle édition

à l’Eden.-
C.D.

Le burlesque, 

un véritable délice
CHARLEROI

L’art de l’effeuillage, toute une poésie. © C.D.

Avec notre pin-up carolo. © C.D.

Jusqu'au 23 juillet, Marthe

Wéry fait l'objet d'une ré-

trospective majeure, au BPS

22 à Charleroi. « Cette plasti-

cienne, d'origine bruxelloise,

a exploré toutes les possibili-

tés des composantes de base

de la peinture. Des premières

peintures géométriques aux

grands ensembles mono-

chromes, en passant par les

papiers lignés ou les ta-

bleaux raclés, Marthe Wéry a

marqué l'art de la seconde

moitié du 20ème siècle », fai-

sait remarquer Pierre-Oli-

vier Rollin, directeur du

musée, vendredi soir, lors

du vernissage. L'exposition,

qui pourrait peut-être

désarçonner quelques visi-

teurs par son grand mini-

malisme, est structurée sur

quatre préoccupations ré-

currentes de l'artiste qui

sont intimement liées les

unes aux autres : l'espace,

la lumière, l'articulation

dynamique de la peinture

et de son format et enfin, la

matière comme « forme vi-

vante. » Marthe Wéry a tou-

jours été préoccupée par la

manière dont ses oeuvres

réagissent aux variations

lumineuses. La grande ver-

rière du musée est ainsi

adaptée pour souligner cet

aspect.- J.C.HERIN

CHARLEROI

Marthe Wéry

à l’honneur

au BPS 22 La Nouvelle Gazette, 27/02/2017

Revue de Presse du CRIC, 

du 1er au 28 février 2017

10

10

VENDREDI 27 OCTOBRE 2017

La section jeunesse du parquetde Charleroi traite une dizainede dossiers de mariages forcéspar an. « Nous ouvrons ces dos-siers sur plainte des jeunes filles,de l’école ou du centre PMS. Ils’agit de menaces d’envoi àl’étranger ou de volonté de ma-riage intrafamilial. Il s’agit en gé-néral de jeunes filles âgées de 16à 18 ans, plus rarement de moinsde 15 ans. Ces adolescentes de-mandent une aide extérieurepour échapper à ce mariage for-cé », explique Sandrine Vairon,chef de la section jeunesse duparquet de Charleroi.Ces dossiers de mineures endanger sont traités en urgence.« On recueille la déclaration de lajeune fille et on interroge le mi-lieu familial. Soit on trouve unaccord avec les parents et on meten place un suivi par le SAJ, soit lafamille est dans le déni et le rejet.Dans ce cas on saisit le juge de laJeunesse qui ordonne l’écarte-ment provisoire de la jeune filleet un placement par le SAJ, soit

dans la famille élargie (unegrande sœur, une tante) soit eninstitution. Dans la majorité descas, la famille reste dans le déni »,poursuit Mme Vairon.Pour Clémentine Cuvelier, psy-chologue à l’asbl Maison Plu-rielle, ces plaintes ne sont que lesommet de l’iceberg : « Beau-coup de jeunes filles n’osent pasdénoncer leur famille. Il n’est pasévident de déposer plainte contresa famille car on ne peut pas enchanger. Un père, une mère, desfrères et sœurs ne se remplacentpas. Elles osent encore moins dé-poser plainte que les femmes bat-tues ».

CONSENTEMENT ÉCLAIRÉEt la nuance entre mariage ar-rangé et mariage forcé est par-fois ténue. « Dans un mariage ar-rangé, des tiers décident del’union des futurs époux mais ilsont toujours la possibilité de direoui ou non. Dans le mariage for-cé, la contrainte est telle qu’il estimpossible de dire non. La loi pré-cise que le consentement doitêtre éclairé. Un enfant de 9 ansest trop jeune pour donner unconsentement éclairé, de mêmequ’une déficiente mentale ouune personne sous dépendanceaffective trop importante », ex-plique Clémentine Cuvelier.Le seul fait de parler à l’exté-rieur du projet de mariage estmal vu par la famille et la com-munauté et accroît le risque deviolences liées à l’honneur. Cesviolences ne sont pas toujours

liées à un projet de mariage for-cé. « Il suffit que la jeune fille soitjugée trop frivole, trop libre. Elleest tiraillée entre le respect destraditions et son épanouissementpersonnel. Les parents imposentun contrôle vestimentaire, uncontrôle des sorties, voire une sé-questration. Comme la jeune fillene sait pas que c’est illégal, ellene pense même pas à dénoncerles faits », explique la psycho-

logue. D’où le rôle primordialdes professeurs, des assistantssociaux et des centres PMS dansla détection des mineures endanger. « Nous les sensibilisonset les formons à détecter cesjeunes filles. Certaines se mettentsystématiquement en échec sco-laire parce qu’on leur a dit quedès qu’elles auraient fini leursétudes on les marierait de force »,dit Clémentine Cuvelier.Il est préférable que ces acteursde première ligne se ren-seignent auprès d’une associa-

tion spécialisée afin de ne passe mettre eux-mêmes en dan-ger.

PARLER EST DANGEREUX« Il faut analyser la situation et lerisque encouru avant de joindrela famille. Le simple fait de dé-noncer les parents constitue uneatteinte à l’honneur qui peut ac-célérer le processus de violences.La jeune fille est alors encore plusen danger. On rencontre la jeunefille et on l’écoute sans la juger. Sielle n’est pas préparée à une sépa-ration avec sa famille, une fois ca-chée, isolée de ses parents, de sesamies, de son école, elle risque defuguer et de retourner dans sa fa-mille. Lors du signalement auparquet, on collabore avec le SAJ.Si le risque de représailles est tropgrand, les parents sont convoquésle jour même pendant que lajeune fille est mise en sécurité. Ilfaut se méfier de certains parentsqui se montrent conciliants puisreviennent à la charge avec leprojet de mariage forcé. Il arrivequ’il y ait une prise de consciencedes parents une fois que la jeunefille a acquis son autonomie pro-fessionnelle et financière. Cer-taines renouent avec leur familledes années plus tard », dit MmeCuvelier.
La grande différence depuis l’as-sassinat de Sadia est précisé-ment la création de ces associa-tions spécialisées dans l’accueildes victimes de mariages for-cés.-

E.MATHIEU

E n mai et juin dernier,l’asbl Maison Plurielle areçu 5 jeunes filles quivoulaient se soustraireà un mariage forcé. Au parquetde Charleroi, on évoque unedizaine de plaintes par an. Maisla majorité des jeunes fillesn’osent pas s’opposer à l’autori-té parentale et ne parlent pas.D’où l’intérêt de sensibiliser lesacteurs de terrains que sont lesprofs et les centres PMS.

CHARLEROI

Mariages forcés : environ 10 plaintes/an

Le festival Caméléon, en hom-mage à Sadia Sheikh, comprendun colloque international surles mariages forcés et les vio-lences liées à l’honneur les 26et le 27 octobre au Quai 10.Aujourd’hui, le colloque donne-ra la parole aux victimes lematin. À 13 h 30 aura lieu un

ciné-débat « La loi du déshon-neur » de Francisco Luzermosuivi du témoignage de prochesde Sadia. À 20 h, scène slam.Vous trouverez l’entièreté duprogramme du colloque et desexpositions, concerts et spec-tacles sur le site www.festivalcameleon.be. -

Festival Caméléon
En hommage à Sadia

Dix ans après, personne n’a oublié Sadia. © JDC

Les adolescentesvictimes de mariageforcé osent encoremoins parler etdéposer plainte queles femmes victimesde violencesconjugales

Actuellement, les personnesétrangères qui bénéficient du re-venu d’intégration sociale allouépar le CPAS doivent se soumettreà deux processus d’insertion enparallèle : le Projet individualiséd’intégration sociale (PIIS) mis enplace par le Fédéral et de Par-cours d’intégration des primo-ar-rivants instauré par la Régionwallonne. Ces deux processusprévoient des sanctions (suspen-sion ou suppression définitive del’aide financière du CPAS) si lebénéficiaire ne respecte pas lesmodalités de son contrat d’inser-tion.

ÉCONOMIES ET EFFICACITÉOr, certaines phases de ces procé-dures faisaient doublon ou secontredisaient. D’où l’idée de tra-vailler en collaboration et d’éta-blir ce protocole d’intégrationcommun au CPAS de Montigny-le-Tilleul et du CRIC. Il a fallu 1an et demi de travail à BernardAntoine, le directeur général duCPAS de Montigny et à Thierry

Tournoy, le directeur du CRICpour le rédiger. « Il nous semblaitopportun de mutualiser nosmoyens financiers et nos effectifspour offrir un encadrement effi-cace et respectueux de ces réfugiésqui sont des personnes particuliè-rement fragiles », souligne BenoîtGoens, le président du CPAS deMontigny qui consacre 1,5 tempsplein d’assistant social et 1 édu-catrice à temps plein à l’accom-pagnement des ILA (27 places).Le protocole définit les principesgénéraux de la collaborationentre les deux services : secretprofessionnel partagé, interven-tions centrées sur la personne etsa famille, transparence, prin-

cipe de réciprocité, synergieentre les deux partenaires, etc.
PROCÉDURE SIMPLIFIÉEPratiquement, l’étranger bénéfi-ciaire du RIS sera suivi par un in-tervenant social du CPAS et unautre du CRIC. Ils feront en bi-nôme le bilan social et le diagnos-tic de la personne, ce qui éviteraau bénéficiaire de répéter deuxfois la même chose.Ensuite, les intervenants sociauxétabliront ensemble un pland’actions unique répondant auxexigences du Fédéral et de la Ré-gion wallonne. Le CPAS concluraun contrat PIIS avec le bénéfi-ciaire dont le CRIC est cosigna-

taire. La loi impose 3 évaluationsdont au moins 2 sous forme d’en-tretiens. Le CPAS pilotera ces éva-luations mais en association avecle CRIC. Le CPAS et le CRIC seconcerteront sur les adaptationséventuelles du contrat et lessanctions en cas de non-respectdes clauses par le bénéficiaire.« Cette coopération et le partage denos expertises dans l’aide et l’inté-gration va faciliter l’aide à ces per-sonnes », a conclu Mohamed Fe-krioui, échevin de l’Intégrationsociale de Charleroi. Le CPAS deCharleroi prépare d’ailleurs lemême type de protocole avec leCRIC.-

E.MATHIEU

M-H Knoops, Bernard Antoine, Benoît Goens, Mohamed Fekrioui et Thierry Tournoy à la signature. © TH. P.

L e protocole d’accordsigné hier entre le CPASde Montigny-le-Tilleul etle Centre Régional d’In-tégration de Charleroi (CRIC) estunique et inédit en Wallonie.Mais il devrait rapidement fairedes émules. En effet il permetde mutualiser les effectifs et lesmoyens financiers consacrés àl’accompagnement des étran-gers primo-arrivants dans leurparcours d’intégration. Commeil combine les deux procéduresmises en place par le Fédéral etla Région wallonne, il va simpli-fier les procédures administra-tives pour les bénéficiaires.

Objectif : optimiser le processus d’intégration des primo-arrivants

MONTIGNY-LE-TILLEUL

Synergie inédite entre CPAS et CRIC
La CSC bâtiment – industrie &énergie (CSCBIE) organisait jeudiune « journée chantiers natio-nale ». Dans la région de Charle-roi, une dizaine d’équipes de délé-gués syndicaux ont ainsi visitéune centaine de chantiers – no-tamment sur l’aéropole – et sen-sibilisé plus de 500 travailleurs dusecteur sur leurs droits.L’objectif de cette action estdouble : d’une part informer lestravailleurs sur leurs conditionsde travail et de rémunération etd’autre part, porter à leur connais-sance les derniers éléments enmatière de la lutte contre le dum-ping social dans le secteur.

UN PREMIER PASEn début de semaine, les 28 étatsmembres se sont en effet accordéssur un projet de révision de la di-rective détachement porté par lacommissaire européenne à l’Em-ploi, la Belge Marianne Thyssen.Pour rappel, il vise à faire progres-ser la pleine application du prin-cipe « salaire égal pour travail égalsur le même lieu du travail ».Ces cinq dernières années, le sec-teur de la construction a perdu25.000 emplois en Belgique « Il necompte plus aujourd’hui que160.000 travailleurs, dont 40.000sont détachés… La Belgique est enla matière bien loin devant nos voi-sins où le phénomène ne dépassepas les 2 ou 3 % », précise Marc Mo-reau.
Pour le syndicaliste, le projet d’ac-cord intervenu cette semaine estun premier pas dans la bonne di-rection. Mais il reste encore unlong chemin à parcourir vers uneEurope plus sociale… Dans lemeilleur des cas, sa mise en appli-cation n’interviendra pas avant 4ou 5 ans. « Et ce qui est prévu ne

changera pas fondamentalement cequi se pratique déjà dans notrepays. Si ce n’est que l’employeur nepourra plus inclure le logement, lanourriture et les frais de déplace-ment dans la rémunération du tra-vailleur détaché. Par contre, dans ladirective, il n’est toujours pas ques-tion de l’harmonisation des cotisa-tions sociales ou de l’impôt entre lespays membres de l’UE », regretteMarc Moreau.Ça coince aussi sur la durée du dé-tachement. Un travailleur pour-rait en effet être détaché durant18 mois. Les partenaires sociauxbelges auraient souhaité que l’onplace la barre à 6 mois, avec uneéventuelle prolongation.
MANIF’ À BRUXELLESLe 8 novembre, les organisationssyndicales, en front commun eten interprofessionnelles, marche-ront sur Bruxelles. Car le détache-ment ne se cantonne pas à laconstruction. On le retrouve aussidans d’autres secteurs comme lestransports, les services…-

M-G.D.

La CSC sensibilise500 travailleurs

CHARLEROI - CONSTRUCTION

Visite sur chantier. © D.R.

Mais c’est la partie émergée de l’iceberg : la majorité des ados n’osent pas s’opposer à leur famille

La Nouvelle Gazette, 27/10/2017
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L e SPW refuse l’extension du
parc éolien de Tourpes mais

octroie le permis à la Société fla-
mande des eaux pour son ambi-
tieux projet photovoltaïque

En Wallonie Picarde, Leuze fi-
gure dans le classement de tête
des communes où l’on recense le
plus grand nombre d’éoliennes,
soit bientôt seize. A tel point que
désormais, la saturation guette
sur le plan paysager et que
chaque nouveau projet éolien
suscite un vent de contestation
bien légitime parmi les autoch-
tones et les mandataires chargés
de défendre leur bien-être.

Ce n’est donc pas vraiment une
surprise si le dernier projet éo-
lien en date, considéré comme
celui de trop, vient d’être recalé
par la Région Wallonne. Initié
par EDF Luminus en partena-
riat avec l’intercommunale Ideta
au travers de sa filiale verte Elsa,
celui-ci prévoyait l’érection de
quatre mâts supplémentaires
autour du petit village de
Tourpes.

Craignant un surcroît de nui-
sances sonores et visuelles, les
opposants ont pu compter sur le
soutien des trois familles poli-
tiques (CDH, MR et PS) siégeant
dans la cité bonnetière.

« Il ne s’agit pas de mener un
combat contre l’éolien mais l’ef-
fort à consentir en faveur du dé-
veloppement durable ne doit pas
toujours venir des mêmes com-
munes », considère le député-
bourgmestre Christian Brot-
corne.

A défaut de nouvelles éo-
liennes, plus de 1.000 panneaux
photovoltaïques s’apprêtent à
fleurir, en revanche, dans la
campagne leuzoise. L’enquête
publique relative à cet autre pro-
jet susceptible de réduire les gaz
à effet de serre tout en étant
unique en Wallonie Picarde n’a
donné lieu à aucune récrimina-
tion susceptible de contrarier
l’investisseur, en l’occurrence ici
la Société flamande des eaux
(Farys).

Ces équipements lui permet-
tront de faire fonctionner les
puits de captage que celle-ci ex-
ploite dans ce périmètre géogra-
phique et dont une partie des
eaux alimente les communes li-
mitrophes par le biais de la
SWDE tandis que le reste de l’or
blanc est acheminé vers le nord
du pays. ■

BRUNO DEHENEFFE

Non aux
éoliennes, oui
aux panneaux
solaires !
LEUZE

C ’est la première fois que
l’expo sort de France mé-
tropolitaine. Pour trois

semaines jusqu’au 31 mars, Char-
leroi en accueille les modules in-
teractifs à la bibliothèque de
l’Université du Travail. Conçu
par la fondation Lilian Thuram
« Education contre le racisme »
et l’Association Française des Pe-
tits Débrouillards (AFPD), le
projet « Etre Humain-vivre En-
semble » interroge les notions de
diversité, d’égalité, de préjugés et
d’interculturalité qui fondent la
société.

L’expo s’adresse d’abord aux
enfants de 8 à 14 ans : au fil de 12
tables d’activités qui jalonnent
un parcours éducatif et ludique
d’une durée de 2h30, elle permet
de questionner ses propres repré-
sentations de l’autre, de décons-
truire les stéréotypes. « On ne
naît pas raciste, indique Lilan
Thuram. On le devient. Le ra-
cisme est le produit d’une culture,
d’une conjonction d’idées reçues
et de regards. »

C’est un collectif de professeurs
du centre éducatif communal La
Garenne qui a pris contact avec
l’AFPD et la Fondation, à l’initia-
tive d’un conseiller pédagogique
de la Ville de Charleroi. Très vite,
le milieu associatif local s’est as-
socié à la démarche pour en aug-

menter le rayonnement : centre
régional d’immigration (CRIC),
centre d’action laïque (CAL),
centre Ener’J, collectif africain
pour la diversité (COCAD), pla-
teforme de lutte contre le ra-
cisme.

Selon Laure Digonnet de
l’AFPD : « Deux journées de for-
mation les ont préparés à ac-
cueillir les groupes scolaires, fa-
milles et adultes qui viendront la
découvrir gratuitement tout au

long du mois de mars ». Objec-
tif : changer les regards sur les
différences, sortir des modèles de
pensée qui affirment la race
blanche comme naturellement
supérieure.

« C’est en arrivant à Paris à
l’âge de 9 ans que j’ai découvert
que j’étais noir », raconte Lilian
Thuram. Recordman du nombre
de sélections en équipe nationale
masculine, vainqueur avec la
France de la coupe du monde

1998 et de l’euro 2000 de foot, le
défenseur central des bleus au-
rait pu mettre son expertise au
service du football dont il est une
icône. Mais il a choisi de com-
battre les discriminations. « Le
monde change, constate-t-il. Le
racisme a perdu du terrain par
rapport à ce qu’il était encore voi-
ci 20 ans. Mais il reste beaucoup
de chemin à faire. » Pendant une
heure, il a pris la parole à l’UT de-
vant plus de 150 étudiants de la

Garenne, a répondu à leurs ques-
tions. « Le sport de haut niveau
m’a appris qu’il fallait toujours
repousser plus loin ses limites,
être en compétition avec soi-
même. Je mets cet enseignement
au service d’une cause noble, fon-
datrice de la démocratie et de la
république : l’égalité ». ■

DIDIER ALBIN

Infos : Jusqu’au 31 mars – 071/53.14.90
ou 071/53.12.72

« On ne naît pas raciste »
CHARLEROI Une expo conçue par Thuram pour lutter contre les préjugés

La bibliothèque de
l’UT accueille l’exposi-
tion interactive conçue
par l’ancien champion
du monde de football,
Lilian Thuram.

Des activités à vivre
pour faire évoluer 
son regard.

La rencontre s'est terminée par une session de photos avec le concepteur de l’expo, Lilian Thuram. © ALB.

Thuram-Trump 1-0
C’est son histoire person-
nelle qui a amené Lilian
Thuram à s’engager dans la
lutte contre les inégalités.
« J’ai senti les regards sur moi
changer quand je suis arrivé à
Paris au début des années 80,
explique-t-il. Je venais de
Guadeloupe. J’avais 9 ans. »
Pour lui, les discriminations
raciales procèdent de la
même représentation men-
tale que certains hommes
peuvent avoir des femmes.
« Ils se croient supérieurs. Je
me sers de ma notoriété pour
combattre cela : c’est une
continuité de vie. Jamais une
couleur de peau n’a déterminé
une intelligence, une nationali-
té, une langue ou une religion,
observe-t-il. Quand j’entends
un Donald Trump parler d’un
retour à l’Amérique blanche, je
trouve ça grotesque et ridi-
cule. Que je sache, les Amé-
rindiens vivaient là depuis des
siècles avant Christophe Co-
lomb. »

ALB

TÉMOIGNAGE

E lles avaient promis qu’elles le
feraient. Elles ont tenu pa-

role : malgré une pluie battante,
une quarantaine de femmes ont
répondu à l’appel du collectif des
Siffleuses ce mercredi 8 mars à
Charleroi. Pour dénoncer le harcè-
lement sexuel et les agressions
dont elles sont victimes chaque
jour dans la rue, les participantes
ont manifesté sur le temps de mi-
di en reprenant les remarques, in-
sultes, invitations déplacées qui
sont trop souvent leur lot quoti-
dien : « Quel gros cul pour deux
fesses » dans le genre graveleux,
ou bien « T’attends quelqu’un ? »
en passant par des formules plus
directes du type « Je te ferais bien
un gosse ».

« On en a marre ! », résume
Margaux Joachim de Présence et
Actions Culturelles (PAC), cofon-
datrice de la plateforme des
femmes de Mars à l’initiative de
l’événement. « Inverser la réalité
de terrain, c’était l’objet de notre
action ! » Elle n’a pas manqué de
faire son effet. Sur leurs parcours

entre la ville basse et le centre
culturel régional l’Eden, les filles
se sont piquées au jeu de siffler et
d’apostropher des hommes : « Tu
sais que tu as de beaux yeux ? »,
« Hey psssst, mignon… ». Les réac-
tions ont été très variables, selon
l’organisatrice. « Des messieurs
l’ont pris avec le sourire, ils nous ont
encouragées et ont applaudi. Par
contre, d’autres se sont mis en co-
lère, ils n’ont absolument pas com-
pris. » Cette action des siffleuses
constituait une première. Les
filles ont bénéficié d’une escorte
discrète de la police prête à inter-
venir en cas de débordement ou
d’agression. Que les choses
soient claires : elles n’en resteront
pas là. « Le couvert sera remis,
avec l’espoir d’une météo plus clé-
mente la prochaine fois. » La sil-
houette d’un certain Gilles le
Suisse s’était faufilée dans le
groupe : voilà qui promet une sé-
quence décalée dans la prochaine
émission hebdomadaire 7 à la
Une de la RTBF… ■

DIDIER ALBIN

diagonale Le harcèlement à l’envers
avec les « siffleuses »

I l y a du changement dans l’air
du côté du home Herset et de

l’église attenante. L’ancien home
a été vidé et, dernière nouvelle,
une promesse d’achat a été si-
gnée. « Et les acheteurs semblent
vouloir signer rapidement la
suite », se réjouit le bourgmestre
thudinien Paul Furlan (PS).
Reste maintenant à connaître la
suite et les transformations qui
seront effectuées dans cet ancien
home. On a notamment parlé
d’un centre wellness. Mais rien

n’est encore fait… « Nous atten-
dons les plans pour nous mon-
trer ce qu’ils veulent en faire »,
ajoute le bourgmestre.

Paul Furlan, en tant que
bourgmestre de Thuin, fait aussi
partie de la commission Herset,
qui gère les biens de l’abbé Her-
set. « On a demandé à la com-
mission de récupérer le carillon
du clocher de l’église », ajoute
Paul Furlan. Visiblement, de
nombreux habitants y sont forte-
ment attachés, si bien que la re-

quête est revenue au conseil
communal. « Un budget de
17.000 euros est débloqué pour le
démontage et le remontage de ce
carillon », explique-t-il.

Mais pour les mettre où ? « Les
premières propositions sont pour
en replacer à Thuin Waibes et à
la ville basse. Une des cloches de
l’église serait fendue et pourrait
donc être changée. » Mais rien de
précis pour l’instant.

Les choses évoluent pas mal
du côté de l’abbaye d’Aulne. Les
ruines ont été rachetées par la
Région wallonne. Un transfert
de propriété qui est une étape-
clé dans la consolidation des
ruines et dans la valorisation
touristique du site. De gros tra-
vaux sont à venir.

Marie-Eve Van Laethem, pré-
sidente du CPAS de Thuin, a
aussi indiqué : « Nous tra-
vaillons aujourd’hui à la réno-
vation du moulin, à la création
d’un parking en entrée de site sur
le terrain au-dessus de la brasse-
rie et au transfert de propriété du
reste du site vers le CPAS. » ■

C.D.

Le home Herset réaffecté
THUIN Le patrimoine du site de l’abbaye d’Aulne sera valorisé

Les femmes se sont amusées à interpeller les hommes dans la rue.
Les réactions ont été diverses. © ALB.
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